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1. PERSONNES RESPONSABLES 
 
1.1. Monsieur José Luis Duran, Président du Directoire. 
 
1.2. « J’atteste, après avoir pris toutes mesures raisonnables à cet effet, que les informations contenues dans le 

présent document de référence sont, à ma connaissance, conformes à la réalité et ne comportent pas 
d’omission de nature à en altérer la portée. 

 
 J’ai obtenu des contrôleurs légaux une lettre de fin de travaux, dans laquelle ils indiquent avoir procédé à la 

vérification des informations portant sur la situation financière et les comptes données dans le présent 
document de référence ainsi qu’à la lecture d’ensemble du document de référence. 

 
Le présent document de référence incorpore par référence les informations suivantes auxquelles le lecteur est 
invité à se reporter : 

• Les comptes annuels et consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2005 et les rapports des 
Commissaires aux comptes y afférents figurant dans le document de référence déposé le 18 mai 
2006 auprès de l’Autorité des Marchés Financiers sous le numéro D.06-0422 respectivement aux 
pages 154 à 156 et 157 à 159, qui contiennent des observations relatives à des changements 
d’estimations ainsi qu’à un changement de méthode comptable.. 

•  Les comptes annuels et consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2004 et les rapports des 
Commissaires aux comptes y afférents figurant dans le document de référence déposé le 11 mars 
2005 auprès de l’Autorité des Marchés Financiers sous le numéro D.05-0203 respectivement aux 
pages 94 à 95 et 114 à 115, qui contiennent des observations relatives à des changements de 
méthodes comptables. 

 
Les informations incluses dans ces deux documents de référence, autres que celles visées ci-dessus, sont, le 
cas échéant, remplacées ou mises à jour par les informations incluses dans le présent document de référence. 
Ces deux documents de référence sont accessibles dans les conditions décrites à la rubrique 24 « Documents 
accessibles au public » du présent document de référence. » 

  
Le 24 avril 2007 

 
 
      José Luis Duran 
 Président du Directoire 
 
  
2. CONTRÔLEURS LÉGAUX DES COMPTES 
 
  Commissaires aux comptes titulaires 

Deloitte & Associés 
185, avenue Charles de Gaulle (92524) Neuilly sur Seine cedex 
représenté par MM. Jean-Paul Picard et Frédéric Moulin 
Date du premier mandat : AGO du 15/04/2003 
Expiration du mandat actuel  lors de l’Assemblée Générale Ordinaire statuant sur les comptes 
de l’exercice clos le 31 décembre 2008 

 
KPMG Audit 
3, cours du Triangle, 92939 Paris la Défense cedex  
représenté par M. Jean-Luc Decornoy 
Date du premier mandat : AGO du 05/09/1968 
Expiration du mandat actuel lors de l’Assemblée Générale Ordinaire statuant sur les comptes 
de l’exercice clos le 31 décembre 2008 
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Commissaires aux comptes suppléants 
 
BEAS 
7-9, villa Houssay (92524) Neuilly sur Seine Cedex 
Date du premier mandat : AGO du 15/04/2003 
Expiration du mandat actuel : Mandat expirant lors de l’Assemblée Générale Ordinaire 
statuant sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2008 
 
M. Alain Feuillet 
3, cours du Triangle, 92939 Paris-La Défense Cedex 
Date du premier mandat : AGO du 22/05/1985 
Expiration du mandat actuel : Mandat expirant lors de l’Assemblée Générale Ordinaire 
statuant sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2008 

 
 
 
 
 
3. INFORMATIONS FINANCIÈRES SÉLECTIONNÉES 
 
  

2006 a été une année de croissance, pendant laquelle le nouveau modèle de Carrefour a commencé à prendre forme. 
 
Mobilisés autour de ses deux axes stratégiques, clients et croissance rentable, le Groupe a atteint ses objectifs :  

 
- Une progression du chiffre d’affaires de 6,4% à changes constants, soit une croissance de plus de deux points 

supérieure à celle de 2005. 
- Un gain de parts de marché en alimentaire en France pour la deuxième année consécutive 
- L’ouverture de près d’un millier de magasins, dont plus de 100 hypermarchés, soit deux fois plus que sur la 

période 2001-2004. 
 
Toutes les zones géographiques ont contribué à la croissance du chiffre d’affaires. L’Amérique Latine et l’Asie 
enregistrent par exemple une croissance à deux chiffres des ventes à changes constants. 
 
Le résultat opérationnel avant amortissements, provisions et éléments non courants affiche une croissance de 5,7 %, 
globalement en ligne avec celle du chiffre d’affaires tandis que le résultat opérationnel (avant éléments non courants) 
progresse de 3,4%. 
Le résultat net des activités poursuivies part du Groupe augmente de 3,3%. 
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CA HT consolidé : 77 901 millions d’euros 
En 2006, le chiffre d'affaires consolidé a progressé de 6,6 % à changes courants et 6,4% à changes constants, soit une 
croissance de 2 points supérieure à celle enregistrée en 2005 et 2004. Ceci est à comparer à une hausse du CA après 
l’application de la norme IFRS 5 à change constant de 4,3 % en 2005. 
 
En 2006, le groupe Carrefour a cédé ses activités en Corée. Le Groupe a par ailleurs procédé à l’acquisition de 6 
hypermarchés en Espagne et 29 magasins pour l’enseigne Dia en Andalousie. En Italie, le Groupe a racheté 6 
supermarchés franchisés et 15 magasins de proximité. 
 
En France, le chiffre d’affaires 2006 progresse de 4,6%. Sur la zone Europe, le chiffre d’affaires est en hausse de 
6,2% tandis qu’en Amérique Latine et en Asie, le chiffre d’affaires progresse respectivement de 16,8% et de 14,0%.  
 
 
Résultat opérationnel avant amortissements, provisions et avant éléments non courants : 4 845 millions 
d’euros 
Grâce à une légère progression du taux de marge des activités courantes, le résultat opérationnel avant 
amortissements, provisions et éléments non courants affiche une croissance de 5,7 %, globalement en ligne avec 
celle du chiffre d’affaires, et ce malgré une augmentation des coûts, principalement liée à l’augmentation des loyers. 
 
 
Résultat opérationnel avant éléments non récurrents Groupe : 3 258 millions d’euros 
Comme prévu, le résultat opérationnel a progressé, à un rythme plus modéré que le chiffre d’affaires, en raison de la 
politique de prix bas et des coûts liés à l’accélération du programme d’expansion. Il est en hausse de 3,4% et toutes 
les zones géographiques contribuent à cette croissance.  Il est en hausse de 0,3% sur la France, de +5,5% en Europe, 
de +21,8% en Amérique Latine et +5,4% en Asie.  
 
 
Endettement :  
L’endettement net s’établit à 6 309 millions d’euros à la clôture, en baisse de 481 millions d’euros par rapport à 2005.  
Au final, le ratio dette nette sur fonds propres s’établit à 60% en amélioration par rapport à 2005. Les frais financiers 
progressent de 6,6% sur l’année et la couverture des frais financiers s’établit à 10,1X. 
 
 
Résultat net des activités poursuivies Part du Groupe: 1 857 millions d’euros 
Le résultat net des activités poursuivies Part du Groupe a augmenté de 3,3% malgré une augmentation des frais 
financiers de 6,6%. Le taux d’imposition en 2006 s’établit à 29% par rapport à 29,3% en 2005.  
 
 
Résultat net des activités poursuivies par action : 2,64 euros 
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Le résultat net des activités poursuivies par action est de 2,64 euros, soit une progression de 2,5% par rapport à 2005. 
Le résultat net part du Groupe par action, après prise en compte des produits liés aux activités cédées ou en cours de 
cession s’élève à 3,22 euros en 2006 contre 2,05 euros en 2005. 
 
 
 
 
 
Les comptes 2006 sont présentés en accord avec les principes IFRS, par conséquent les comparatifs 2005 et 2004 
présentés dans ces comptes ont été retraités pour tenir compte de la norme IFRS 5. Ils ont été ajustés des cessions qui 
ont été réalisées ou annoncées en 2006 et 2005. 

 
 

 
 
 
 
4. FACTEURS DE RISQUES 
 
RISQUES FINANCIERS 
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Risque de change 
Les activités du Groupe dans le monde sont réalisées par des filiales qui opèrent essentiellement dans leur propre 
pays (achats et ventes en devises locales). Par conséquent, l’exposition du Groupe au risque de change sur les 
opérations commerciales est naturellement limitée. Elle concerne essentiellement l’importation. Le risque sur les 
opérations d’importation fermes est couvert par des achats à terme de devises. 
Enfin, les investissements prévus dans des pays étrangers sont parfois couverts par des options. Les financements 
locaux sont généralement effectués dans la devise locale. La maturité des opérations de change est inférieure à 18 
mois. La valeur des positions en cours à la clôture est présentée dans la note 26 aux états financiers.  
 
 
Risque de taux 
La gestion du risque de taux est assurée centralement par notre Centre de Coordination à Bruxelles. Ce dernier est 
soumis à une obligation de reporting de ses opérations et établit une mesure de performance mensuelle permettant 
d’identifier : 
– le résultat sur les actions menées 
– l’adéquation des actions entreprises avec la politique des risques du Groupe. 

Le contrôle du respect des limites internes de risques et le suivi de la politique du Groupe Carrefour par le Centre de 
Coordination sont de la responsabilité du comité des Risques. Ce dernier, présidé par le Directeur financier du 
Groupe se réunit au minimum tous les deux mois. 
 
Les procédures de gestion du Centre de Coordination font l’objet d’une validation par le Comité d’Audit. 
 
Pour mener à bien sa mission, le Centre de Coordination dispose de différents reportings (hebdomadaire, mensuel et 
annuel). 
L’exposition nette du Groupe au risque de variation de taux d’intérêt est réduite par l’utilisation d’instruments 
financiers constitués de swaps et d’options de taux d’intérêt. 
La nature des couvertures au 31 décembre 2006 et le montant des capitaux couverts sont présentés dans la note 26 
aux états financiers. 
Nous avons procédé à un calcul de sensibilité à l’évolution des taux conformément à la recommandation COB de 
janvier 2003. 
Le résultat du calcul (effectué sur la dette à moins d’un an conformément au paragraphe 6.4.2 de la recommandation) 
est le suivant : 
– en cas de baisse des taux de 1%, le résultat financier s’améliorerait de 41 millions d’euros soit 8,5% du 

résultat financier 
– en cas de hausse des taux de 1%, le résultat financier se dégraderait de 6 millions d’euros soit 1,25% du 

résultat financier 
 
Risque de liquidités 
Suite à la renégociation des crédits syndiqués en 2004, le Groupe n’est plus soumis à aucun covenant financier. 
La répartition par échéance et par devise des dettes est présentée en note 25 et les engagements reçus des organismes 
financiers en note 29. 
 
Risque sur actions 
Au 31 décembre 2006, le Groupe ne détient qu’une seule action d’autocontrôle et n’est donc pas exposé au risque sur 
actions. 
Par ailleurs, les valeurs mobilières et les placements financiers sont essentiellement constitués de placements 
monétaires sur lesquels l’exposition du Groupe est faible. 
 
 
RISQUES JURIDIQUES 
 
Les sociétés du Groupe sont engagées dans un certain nombre de procès ou litiges dans le cours normal de leurs 
activités, dont des contentieux avec les administrations fiscales et sociales. Les charges susceptibles d’être estimées 
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avec une fiabilité suffisante et jugées probables par les sociétés et leurs experts, ont fait l’objet de provisions pour 
risques et charges. 
 
Le montant des provisions relatives aux services après vente, à des coûts et risques fiscaux, sociaux, et légaux liés à 
l’activité du Groupe s’élève à 1 549 millions d’euros au 31 décembre 2006. 
 
Aucun des contentieux en cours dans lesquels les sociétés du Groupe sont impliquées, de l’avis de leurs experts, n’est 
susceptible d’affecter de manière significative l’activité, les résultats ou la situation financière du Groupe. 
 
 
 
 
ASSURANCES  
 
Carrefour mène une politique d'assurance qui vise tout d'abord à protéger ses clients, son personnel et ses biens.  Par 
conséquent, le Groupe a négocié des programmes mondiaux transversaux (notamment dommage, responsabilité 
civile, environnement, construction, transport etc.) qui assurent une uniformité de couverture dans l'ensemble de ses 
magasins intégrés, quels que soient leurs formats et leurs lieux d'implantation, à quelques exceptions près (le Brésil 
par exemple, qui n'autorise pas ce type de montage). 
 
De plus, le Groupe veille à ce que les nouvelles acquisitions réalisées en cours d'année rejoignent rapidement ses 
protections transversales, ou le cas échéant bénéficient de ses protections en DIC / DIL. 
 
La politique d'assurance de Carrefour passe par l'identification et l’évaluation des risques existants et émergents, en 
étroite collaboration avec les opérationnels et la Direction de la Qualité et la Direction de la Sécurité, ainsi que par la 
mise en place de mesures de prévention au travers d'une politique centralisée, mais aussi locale, grâce à des relais 
dans chaque pays.  
 
Le Groupe couvre l'ensemble de ses risques transférés au marché de l'assurance auprès d'assureurs internationaux de 
premier rang. 
 
Les méthodes de suivi et de gestion font l'objet d'un contrôle et d'une attention régulière de la part d'acteurs 
indépendants : courtiers, assureurs, gestionnaire de la captive de réassurance, mais aussi en interne au travers de la 
Direction des Assurances Groupe Carrefour, rattachée à la Direction Qualité Responsabilité et Risques. 
 
Les informations qui suivent sont données à titre indicatif, afin d'illustrer les champs d'action de l'année 2006, elles 
ne sauraient être considérées comme définitives et intangibles, dans la mesure où par définition les assurances 
doivent anticiper le changement et s'y adapter. En effet, la politique d'assurance du Groupe dépend aussi des 
conditions du marché, de ses opportunités et de l'appréciation des risques que peut en faire la Direction Générale. 
 
Par ailleurs, afin d'optimiser ses coûts d'assurance et d'avoir une meilleure maîtrise de ses risques, Carrefour mène 
une politique de conservation de ses sinistres de fréquence, via sa captive de réassurance et depuis le 1er janvier 
2005, via sa propre société d'assurance implantée en Irlande : Carrefour Insurance Limited agréée par les autorités 
Irlandaises. Ses résultats sont consolidés dans les comptes du Groupe. 
 
Cette société d'assurance directe couvre principalement les risques de dommage aux biens et pertes d'exploitation des 
filiales de la zone Europe en Libre Prestation de Services, les filiales situées hors de la zone Europe (LPS) font 
l'objet d'une réassurance par le Groupe. Un stop-loss par sinistre et par année d'assurance a été mis en place afin de 
protéger les intérêts de la captive et de limiter ses engagements. Au-delà d'une certaine limite prédéfinie, les risques 
sont transférés au marché de l'assurance. 
 
Cette même stratégie de souscription s'applique pour les risques de responsabilité civile, mais sous l'angle de la 
réassurance uniquement, qui font l'objet d'une réassurance par la captive du Groupe. Les montants d'engagement de 
la captive sont limités par sinistre et par année d'assurance. Ils sont ensuite, selon les résultats, transférés au marché 
traditionnel de l'assurance. 
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Dommage aux biens et Pertes d'Exploitation  
 
Cette assurance a pour objectif de protéger les actifs de l’entreprise qui sont inscrits à son bilan. 
 
La police en vigueur est délivrée sous forme "tous sauf" sur la base des garanties existantes sur le marché de 
l'assurance. Elle couvre notamment, les risques traditionnels de ce type de garantie qui sont l’incendie, vol, 
évènements naturels, pertes d'exploitation.  
 
Les franchises sont adaptées aux formats des magasins et aux pays. Carrefour pratique par ailleurs, pour certains 
formats,  une politique de Self Insured Retention adaptée à une sinistralité bien ciblée. 
 
Le programme mis en place par le Groupe offre une limite de garantie de 200 millions d’euros par sinistre en 
dommages directs et pertes d'exploitations confondus. Ce programme comporte des sous-limitations notamment dans 
le domaine des évènements naturels. Au cours de l'année, certaines sous-limitations ont été revues à la hausse. 
 
Les exclusions en vigueur dans ce contrat sont conformes aux pratiques du marché. Le contrat a été renouvelé au 31 
Décembre 2006. 
 
 
Responsabilité Civile 
 
Il s'agit de couvrir les conséquences pécuniaires de la responsabilité civile de Carrefour pour le cas où sa 
responsabilité se verrait être recherchée et engagée suite à la réalisation de préjudices corporels, matériels, 
immatériels (dans ce dernier cas sous-limités et selon la législation locale en vigueur) subis par des tiers dont le 
Groupe pourrait être à l'origine, tant en cours d'exploitation qu'après livraison. 
 
Carrefour est un Groupe dont la plupart des sites sont classés ERP (Etablissement Recevant du Public) ; de ce fait 
son exposition aux risques induits par cet accueil doit tout particulièrement être prise en compte et implique une 
grande vigilance. 
 
Les franchises varient selon les pays. Les exclusions en vigueur dans ce contrat sont conformes aux pratiques du 
marché, elles concernent en particulier certaines substances reconnues et identifiées comme toxiques, cancérigènes, 
etc. 
 
Carrefour est couvert pour les risques d’atteinte à l’environnement dans le cadre de son programme mondial 
d’assurance de responsabilité civile.  
 
Ces risques font l’objet d’une approche assurance particulière en raison des conditions imposées par les réassureurs 
qui  offrent des schémas de garanties plus limitées pour les risques de pollution graduelle.  
 
Néanmoins Carrefour a souscrit et mis en place des protections spécifiques et dédiées à ce type de risques.  
 
Le montant maximum de couverture est de 15 millions d’euros par sinistre et par année d'assurance dans le cadre de 
la pollution dite graduelle. 
 
 
Les Risques Spéciaux 
 
Nous entendons ici notamment, les couvertures relatives aux mandataires sociaux.  
 
Ces risques font l'objet de couvertures adaptées au plus prêt possible à l'exposition du Groupe. Compte tenu du 
caractère sensible de ces informations, les montants de couverture de ces différents contrats demeurent confidentiels. 
 
 
Les couvertures d’Assurance de Construction 
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Elles ont pour objet de couvrir les intervenants à l’acte de construire, mais aussi les conséquences de leurs actes qui 
pourraient en découler.  
 
Les montants de garantie mis en place sont conformes aux pratiques du marché et aux limites disponibles sur le 
marché de l’assurance pour ce type de risque. 
 
 
 
 
 
 
Avantages Sociaux 
 
Conformément à la législation en vigueur, aux conventions collectives et aux accords d'entreprise, des programmes 
couvrant les risques liés aux accidents du travail, frais médicaux, prévoyance et retraite ont été mis en place dans 
chaque pays. 
 
 
 
 
RISQUES INDUSTRIELS ET LIES A L’ENVIRONNEMENT  
 
Le Groupe Carrefour a fait de sa responsabilité environnementale, un engagement fort de sa politique.  
 
Compte tenu de notre activité qui ne comprend pas de risque environnemental majeur direct, nous avons identifié les 
principaux impacts environnementaux sur lesquels le Groupe a mis en place des actions. 
 
– Prévention des risques liés aux des stations services  (pollution des sols, hydrocarbures) 
– Maîtrise des consommations de fluides réfrigérants et d'énergie 
– Pollution automobile (parking, distribution de carburants moins polluants) 
– Logistique : réduction des émissions atmosphériques et recherche de transports alternatifs moins polluants 
– Maîtrise des nuisances pour les riverains (bruit, intégration paysagère) 
– Gestion des ressources naturelles (ressources halieutiques, bois…) 
– Réduction de l’impact environnemental des emballages (prise en compte de l’environnement dès la 

conception de l’emballage, réduction des emballages),  
– Valorisation des déchets / Recyclage 
– Gestion de l’eau 

 
Les coûts engagés pour prévenir les conséquences de notre activité sur l’environnement correspondent pour  partie 
aux frais de fonctionnement de la Direction Qualité & Développement Durable et de  ses relais dans les pays. 
Cependant, la part la plus importante est la partie opérationnelle correspondant aux montants alloués aux projets 
spécifiques. 

 
En effet, la politique environnementale et la gestion des risques sont inhérents et gérés par chaque métier et ne sont 
pas uniquement opérés par la Direction Qualité et Développement Durable. 
 
 
 
 
5. INFORMATIONS CONCERNANT L’ÉMETTEUR 
 
5.1. Histoire et évolution de la société 
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5.1.1.   Carrefour  
 
5.1.2. RCS Nanterre 652 014 051 
 
 
5.1.3. La durée de la Société, qui a pris cours le 11 juillet 1959, expirera le 10 juillet 2058, sauf cas de dissolution  

anticipée ou de prorogation. 
 
 
 
 
5.1.4.   Société anonyme de droit français régie par les dispositions du Code de commerce. 

 
La Société a été transformée en société anonyme à Directoire et Conseil de Surveillance à la suite de la 
décision de l’Assemblée Générale du 20 avril 2005. Son siège social est sis à Levallois-Perret (92300) 26, 
Quai Michelet. 

 
 
 
5.1.5.  
 

 

1959 Création de la société Carrefour supermarchés par les familles Fournier, Badin et Defforey qui exploitaient 
à Annecy un supermarché pratiquant des prix discompte. 

1963 Ouverture du premier hypermarché français à Sainte-Geneviève-des-Bois (Essonne). 
1970 Cotation en bourse des titres Carrefour. 
1989 Carrefour prend pied aux Etats-Unis et à Taiwan.  
1993 Carrefour cède la participation de 28,8 % qu'il possédait dans le capital de Castorama. Carrefour cède la 

participation de 30 % qu'il possédait dans le capital de But. 
1994 Carrefour devient majoritaire dans le capital de Picard-Surgelés. 

Signature d'une co-entreprise avec un partenaire chinois pour développer à Shanghaï et à Pékin des 
activités commerciales de type supermarchés-hypermarchés.  

1996 Prise de participation de 42 % dans la société GMB, qui contrôle le groupe Cora. 
1997 Guyenne et Gascogne, les Coop Atlantique et le groupe Chareton ont signé un accord avec Carrefour : 

leurs 16 hypermarchés ont pris l'enseigne Carrefour en 1998, mais ces groupes conservent la gestion de 
leurs magasins.  

1998 OPA/OPE amicale de Carrefour sur Comptoirs Modernes en octobre. 
1999 Lancement de l'OPE de Carrefour sur Promodès. 
2000 La Commission européenne  autorise la fusion Carrefour-Promodès, qui donne naissance au 2ème

distributeur mondial. 
Conséquence de la fusion Carrefour-Promodès : cession en France de 7 hypermarchés et 14 supermarchés 
fin 2000. 
Ouverture du 1er hypermarché Carrefour au Japon. 

2001 Carrefour cède sa participation (73,89 % du capital) dans Picard Surgelés. 
Carrefour prend le management de sa filiale Norte (139 supermarchés) en Argentine. 
Carrefour cède sa participation de 42 % détenue dans le capital de Cora. 

2002 Nombreuses ouvertures de magasins dans le monde pour renouer avec la croissance. 
2003 Décès, dans un accident d’avion, d’un des fondateurs du groupe Promodès, Paul-Louis Halley. 

2004 Forte croissance organique : création de 914 magasins dont 793 à l’étranger. 
2005 Cession des hypermarchés au Mexique et Japon. 

Renforcement de la participation dans Hyparlo. 
Carrefour acquiert Penny Market de l’allemand Rewe et lui cède sa filiale de restauration collective, 
Prodirest. 
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Restructuration des supermarchés en Chine 
Au cours du premier semestre 2006, il a été décidé d’arrêter l’activité supermarchés en Chine. 
 
Cession de la Corée  
Le 28 avril 2006, le Groupe Carrefour a annoncé la cession de Carrefour Corée à E-Land. La finalisation de la 
transaction est soumise à l’approbation des autorités de la concurrence coréennes. Les actifs de Carrefour 
comprennent 32 hypermarchés et 24 galeries commerciales.  
 
 
 
 
 
 
Cession de la République Tchèque et de la Slovaquie  
Le 30 septembre 2005, le groupe Carrefour a annoncé son intention d’acquérir Tesco Taiwan et de céder ses activités 
à Tesco en République Tchèque et Slovaquie. Par cet accord, Carrefour souhaite vendre à Tesco ses 11 hypermarchés 
en République Tchèque et ses 4 hypermarchés en Slovaquie. Le 21 janvier 2006, l’Union Européenne a approuvé la 
transaction sur la République Tchèque, réalisée en date du 31 mai 2006. Elle a en revanche renvoyé la décision 
relative à la Slovaquie aux autorités slovaques, qui (en décembre 2006) a finalement refusé d’autoriser la cession. 
 
Hyparlo 
La société Carrefour a acheté 50% de la société Hofidis II lui permettant ainsi de porter à 100% sa participation dans 
cette société le montant net de cette acquisition s’élève à 118,1 millions d‘euros. 
 
Par arrêt du 4 juillet 2006, la Cour d’Appel de Paris avait rejeté le recours en annulation de la décision de l’Autorité 
des Marchés Financiers déclarant recevable l’offre publique d’achat simplifiée visant les actions Hyparlo au prix 
unitaire de 39,22 € initiée par la Société. L’offre publique d’achat simplifiée a donc été ré-ouverte du 10 au 21 juillet 
2006 inclus, au prix de 39,22 € par action Hyparlo. Carrefour détenait alors, directement et indirectement, 14 788 
064 actions Hyparlo représentant 93,89% du capital et 96,67% des droits de vote de la société. 
 
A l’issue de la réouverture de l’offre, Carrefour détient, directement et indirectement, via les sociétés Hofidis II et 
Hyparlo France SAS qu’elle contrôle, 15 472 303 actions Hyparlo représentant 24 463 459 droits de vote, soit 
98,24% du capital et 99,45% des droits de vote de cette société. 
 
Les actions Hyparlo achetées dans le cadre de l’offre publique d’achat, ainsi que les 20% historiquement détenus, ont 
été cédés à la société Hyparlo France, filiale à 100% de Carrefour. La plus value réalisée sur la participation 
historique de 20% s’élève à 96 millions d’euros.  
 
Le groupe Carrefour signe un protocole d’accord en vue de l’acquisition de Ahold Polska 
Le groupe Carrefour a signé en décembre 2006 un protocole d’accord concernant l’acquisition de Ahold Polska pour 
un prix de 375 millions d’euros. Cette transaction reste soumise à l'approbation des autorités compétentes. Ahold 
Polska exploite aujourd’hui 194 magasins, dont 15 hypermarchés Hypernova, le reste étant des supermarchés Albert, 
sur une surface totale de 180 000m². Ahold Polska a réalisé un chiffre d’affaires TTC 2005 de 591 millions d’euros. 
Cette transaction permettra à Carrefour Polska de se placer au deuxième rang de la distribution alimentaire du pays. 
 
Cette acquisition est une nouvelle étape dans la stratégie du groupe Carrefour qui consiste à construire des positions 
de leader dans tous les marchés où il choisit d’être présent, et notamment dans des pays à fort potentiel de croissance. 
Elle complète la politique soutenue d’expansion organique que le groupe mène depuis 2005. 
 
Pour rappel, Carrefour Polska a réalisé un chiffre d’affaires TTC de 1 173 millions d’euros en 2005, et comptait 42 
hypermarchés et 83 supermarchés à fin décembre 2006, sur une surface totale de près de 390 000m². 
 
 
5.2. Investissements 
 
 Cf. la section 20 du présent document de référence. 
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6. APERCU DES ACTIVITÉS 
 
Premier distributeur européen et deuxième dans le monde, Carrefour est le plus international de tous les groupes de 
distribution alimentaire. Depuis plus de 40 ans, il est le partenaire de  la vie quotidienne de dizaines de millions de 
clients en Europe, en Asie et en Amérique Latine. 
 
Ces liens avec des consommateurs d’origines et de comportements très variés sont renforcés par la très large 
diversité de son offre. Une diversité inscrite au cœur même de sa stratégie : Carrefour associe hypermarchés, 
supermarchés, magasins de proximité et de maxidiscompte pour apporter au client la plus grande liberté de choix, 
avec l’assurance, quel que soit le format, de trouver le meilleur rapport qualité/prix. 
 
Fort de l’engagement de ses 456 000 collaborateurs et de ses franchisés, Carrefour poursuit une politique de 
croissance soutenue sur ses trois continents, dans la perspective d’un développement durable qui permette à chacun – 
clients, actionnaires, collaborateurs, partenaires, collectivités publiques – de partager pleinement ses succès. 
 
La force du Groupe repose sur sept valeurs : Liberté, Responsabilité, Partage, Respect, Intégrité, Solidarité, Progrès. 
 
 
 
 
 
Carrefour en 2006 (chiffre d’affaires TTC sous enseignes) 
Répartition du chiffre d’affaires par zone 

Europe : 85,67 % 
Amérique Latine : 8,13 % 

Asie : 6,20  % 
 
 
 
 
Pour s’adapter aux nouveaux modes de vie de ses clients, le groupe Carrefour a testé de nouveaux concepts de 
magasin. Le déploiement a commencé en 2006. 
 
 
Le Groupe s’est affranchi du lien qui unissait enseignes, formats et surfaces. Les premiers tests ayant démontré leur 
potentiel de croissance, ces nouveaux concepts ont été déployés et adaptés dans plusieurs pays. 
 
 
MaxiDia  
Véritable supermarché maxidiscompte, MaxiDia offre les prix les plus bas en épicerie, une gamme élargie en 
produits frais et en petit équipement quotidien, grâce notamment  aux produits de la marque Dia. Plus grand que le 
format traditionnel, entre 1000 et 1200m², Maxi Dia  offre davantage de références ainsi qu’un parking pour  faciliter 
l’accès. A fin 2006, l’Espagne comptait 135 MaxiDia. 
 
 
Mini Hyper 
C’est l’hypermarché des villes moyennes ou de celles qui ne peuvent accueillir un hypermarché classique. Sa force 
d’attraction provient de ses promotions sur l’alimentaire et de son offre, particulièrement compacte et adaptée en 
non-alimentaire. Il propose, sur une surface de 2500 à 4000 m², un assortiment large mais peu profond à des prix 
d’hypermarchés. 25% des ventes proviennent des produits à marque propre. Dans les magasins transformés à ce 
concept, les ventes ont progressé d’environ 40%. En 2006, 18 Mini Hypers ont été ouverts en Espagne. 
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Carrefour Express 
La marque, les produits, le concept « tout sous le même toit » : il a tout emprunté à son frère aîné, l’hypermarché 
Carrefour, mais il est beaucoup plus compact. Sur une surface maximum de 2500 m², il propose environ 6700 
références, dont un tiers de marques propres à des prix d’hypermarché. Les magasins transformés en Carrefour 
Express ont connu en moyenne une hausse de 30% de leur chiffre d’affaires. 82 Carrefour Express ont été ouverts en 
2006 en Espagne. Au Brésil, une adaptation locale a été déployée sous l’enseigne Carrefour Bairro et des tests ont été 
menés en Pologne et en Turquie.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Hypermarchés 
59 % du CA Groupe, 1 040 hypermarchés 
Enseigne :Carrefour 
 
Concept : Présenter au client en un seul lieu une offre diversifiée, organisée et compétitive en produits alimentaires et 
non alimentaires (bazar, biens d’équipements, produits culturels…) et de services. La liberté de choix offerte au 
client (80 000 références en moyenne) sur une surface de 5 000 à 20 000 m², les nombreux services (carrefour 
voyages, assurances carrefour, SAV, carrefour spectacles, parking gratuit) font de l’hypermarché un lieu dédié à 
l’achat plaisir.   
 
En 2006, les hypermarchés Carrefour ont renforcé leur attractivité sur trois axes principaux : 

 L’amélioration et l’extension de l’offre, avec des gammes élargies de produits alimentaires et non 
alimentaires, en particulier sur les marques propres comme en France ou en Italie.  

 La compétitivité, avec un objectif : proposer toute l’année les prix les plus bas de chaque zone de 
chalandise. L’image prix des hypermarchés du Groupe s’est ainsi renforcée et a contribué à la conquête 
de nouveaux clients. 

 Une offre de services plus large : assurances, services financiers, assistance informatique à domicile, 
réservation de voyages et de spectacles, téléphonie mobile, etc.  

 
 
 
Supermarchés 
17 % du CA Groupe, 2 425 supermarchés 
Enseignes :Champion, Norte, GS, GB, Globi, Gima 
 
Concept : Répondre aux attentes d’un client qui vient environ tous les cinq jours : praticité de l’aménagement pour 
faire ses courses sans perte de temps, qualité des produits frais, qualité de la relation et prix compétitifs. Les 
magasins ont une surface généralement comprise entre 1 000 et 2 000 m² et proposent environ 10 000 références. 
 
Formule souple et adaptable aux réalités locales, le supermarché évolue avec son temps. A Varsovie, à Istanbul, à 
Madrid ou à Paris, le supermarché change, et développe constamment de nouveaux produits et services. A mi-
chemin entre l’hypermarché et le maxidiscomte, il offre partout proximité, facilité et choix.  
 
Des magasins qui s’appuient sur des enseignes fortes 
Le Groupe s’appuie sur des enseignes à forte notoriété sur le plan local. En France, l’enseigne Champion, qui fêtait 
l’an dernier ses 35 ans, bénéficie d’une forte notoriété. Elle est fréquentée par un tiers des Français et accueille 
chaque semaine 7,5 millions de clients. 
En Espagne, en revanche, le Groupe a capitalisé sur l’enseigne Carrefour, très forte dans ce pays. C’est ainsi que 
l‘enseigne « Carrefour Express » a été développée pour les clients voulant retrouver les produits et les marques 
Carrefour sans s’éloigner de leur quartier d’habitation. Le concept Carrefour Express est également développé en 
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Pologne, en Turquie, et au Brésil. Dans les autres pays, le groupe Carrefour s’appuie sur les enseignes locales dont la 
notoriété est forte : Champion Marinopoulos en Grèce, GB en Belgique, ou encore GS en Italie. 
 
La modernisation du parc 
Au cœur des villes, un concept de supermarché très urbain a été déployé. Il est résolument conçu pour rendre service 
et offrir à tous les clients prix bas et juste choix. 30 magasins Champion ont été remodelés selon ce concept en 2006 
en France. Le bilan est positif : sur une surface inférieure à 1000 m², ces magasins sont de réels « facilitateurs de 
vie » avec une offre essentiellement alimentaire et notamment en produits frais, de nombreuses caisses dont plusieurs 
sont automatiques, et un environnement soigné (sonorisation d’ambiance dans les rayons fruits et légumes, éclairage 
tamisé). Ils sont pratiques et confortables. 
En Italie, le concept GS Top est né proposant des magasins haut de gamme pour une clientèle urbaine et exigeante. 
Un concept citadin est également testé en Argentine sous l’enseigne Norte. 
 
Champion : nouveaux défis, nouveaux horizons 
Numéro 2 des supermarchés en France, Champion a de nouveau gagné des parts de marché en 2006. L’enseigne, qui 
compte 1025 supermarchés, s’appuie sur deux axes majeurs de développement : accélérer l’expansion et poursuivre 
la rénovation du concept. 
 
 
 
Maxidiscompte 
9 % du CA Groupe,  5 798 magasins de maxidiscompte 
Enseignes :Dia, Ed, Minipreço 
 
Concept : Sur une surface de 300 à 800 m², ces magasins proposent un assortiment sélectionné de produits 
alimentaires, essentiellement de marque distributeur, à bas prix. 
 
Un format en plein essor 
Numéro 3 européen de son secteur, la branche maxidisompte du groupe Carrefour a un objectif clair : figurer parmi 
les 3 premiers discounters dans tous les pays où le Groupe est présent. En 2006, le chiffre d’affaires global du 
maxidiscompte a progressé de +10,0%. Ce qui constitue une performance remarquable en particulier dans les trois 
pays majeur de Dia International, l’Espagne, la France, le Portugal. C’est ainsi qu’ED en France a vu son chiffre 
d’affaires progresser de 13,3% pour atteindre 2,7 milliards d’euros. Le groupe Carrefour projette d’ouvrir 400 
nouveaux magasins en 2007. 
 
Dia, une marque mondiale de référence 
L’essentiel, rien que l’essentiel à prix discompte : c’est la proposition des magasins maxidiscompte du groupe 
Carrefour, ce qui implique, outre l’alimentaire, d’offrir un assortiment de produits d’hygiène et d’entretien de base. 
Fer de lance de l’enseigne, la marque Dia est distribuée dans le monde entier. A côté d’une sélection de produits de 
grandes marques incontournables, elle constitue le cœur de l’offre des produits mis en rayon et couvre tous les 
besoins d’un foyer. 
  
Maxi Dia : un nouveau moteur de croissance 
A fin 2006, Dia International qui regroupe tous les magasins de maxidiscompte du groupe, totalisait ainsi 5798 
magasins, contre 5451 fin 2005.  
Il dispose en outre, avec Maxi Dia (des magasins de plus de 1200 m2, avec parking et une offre élargie en non-
alimentaire), d’un concept novateur et dynamique. 
 
 
 
Proximité & autres métiers 
15% du CA Groupe,  3 284 magasins de proximité, 150 cash & carry 
 

 Le commerce de proximité 
Enseignes : Shopi, Marché Plus, 8 à Huit, GB Express, Contact GB, 5’ Marinopoulos, Di per Di, Smile 
Market 
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Concept : Magasins de quartier ou de village offrant une gamme de produits couvrant l’ensemble des 
besoins alimentaires. Une palette de services vient généralement compléter son offre. 
 
Les enseignes de proximité répondent chacune à des besoins spécifiques exprimés par les clients. Elles 
s’appellent Shopi, Marché Plus, 8 à Huit, Proxi et Sherpa en France ; Contact GB et GB Express en 
Belgique, Di per Di en Italie, et 5’ Marinopoulos, Smile Market et Ok en Grèce. En France  avec plus de 5 
millions de clients par mois, les enseignes de proximité détiennent 24,1% du marché de la proximité.  

 

 

Un succès qui n’a pas été démenti en 2006, puisque le groupe Carrefour a ouvert au total 196 nouveaux 
magasins. En renouvelant constamment leur proposition commerciale, les magasins Shopi, Marché Plus, 8 à 
Huit, répondent à une double exigence : s’adapter à l’évolution sociodémographique (augmentation du 
nombre de mono ménages,   vieillissement de la population) et faire gagner du temps et apporter des 
solutions aux clients en proposant une offre adaptée aux besoins quotidiens, un bon rapport qualité/prix, 
dans une ambiance conviviale. 

Ouverture d’un nouveau modèle de DìperDì en Italie 
DìperDì fait peau neuve en Italie, avec un magasin innovant dans une zone très centrale de Rome. Une 
image plus moderne, en phase avec une clientèle urbaine, et un espace ouvert 24 heures sur 24 qui donne 
accès à des distributeurs automatiques de produits alimentaires de première nécessité et des plats chauds. 
 
 
 

 Le cash & carry 
Enseignes : Promocash, Docks Market, Grossiper 
Concept : Libre-service de gros et de détail principalement alimentaire destiné aux professionnels. 
 
Promocash, enseigne de cash&carry du groupe Carrefour en France propose des solutions qui permettent 
aux professionnels de la restauration et du commerce alimentaire de proximité de mieux servir à leur tour 
leurs clients. Au service de 140 000 clients professionnels, Promocash propose plus de 12 000 références 
dans des conditionnements adaptés.  
Avec 134 magasins (de 1500 à 4000m²) répartis sur toute la France, Promocash est le premier réseau de 
cash&carry par son nombre d'implantations. Depuis fin 2005, l’enseigne étend son réseau de magasin en 
s'appuyant sur la franchise. Le groupe Carrefour exploite également 20 magasins de cash & carry en Italie 
sous les enseignes Docks Market et Gross Iper. 

 
 
 

 Le commerce électronique 
Avec un volume d’affaires de plus de 12 milliards d’euros, le commerce en ligne a connu une progression 
de près de 40% en 2006* en France, tendance qui s’amplifiera dans les années à venir. Le groupe Carrefour 
est présent sur le web via ses deux hypermarchés en ligne, Ooshop et Boostore : 

 
- Ooshop est aujourd’hui le premier cybermarché alimentaire en France et se situe au troisième 

rang dans le domaine du e-commerce en général. A Lyon, Rouen, Evreux, Rennes, Le Mans, 
Nantes, Bordeaux et Paris, plus de 8000 références, dont 2000 produits frais et surgelés, sont 
disponibles. Point fort : l’offre la plus large du web en fruits et légumes.  

 
- Boostore est le dernier né du Groupe. Lancé en 2006, il se distingue de son aîné Ooshop par 

son offre, exclusivement non alimentaire. Cet hypermarché virtuel compte tout autant de 
rayons de disques, livres et DVD, que d’assortiments  de produits  Hi-Fi, micro-informatique 
ou électroménager. 
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Au cœur de la stratégie du Groupe depuis 2005, l’engagement pour des prix bas s’est poursuivi en 2006  dans 
toutes les enseignes et dans tous les pays où le groupe Carrefour est présent. 
 
En 2006, la politique de prix bas poursuivie avec constance par le groupe a permis d’améliorer l’image prix de nos 
enseignes dans plusieurs pays. En particulier, un très net progrès a été accompli par les hypermarchés du Groupe en 
Argentine, en France, en Pologne et en Indonésie. La stratégie de prix bas est accompagnée d’actions permettant 
d’atténuer son impact sur la rentabilité avec 3 leviers principaux : les synergies d’achats, le positionnement prix et la 
clarification de l’offre. 
 
 

Des achats globalisés 
Pour assurer les meilleurs prix, les synergies d’achats avec Dia ont encore été renforcées. Ainsi, 700 
produits Dia sur les 1200 références proposées en moyenne dans un magasin de maxidiscompte sont achetés 
désormais avec les produits à marques propres vendus dans les hypermarchés et supermarchés du Groupe. 

 
Un positionnement agressif 
Partout dans le monde, Carrefour veut être leader sur les prix. Pour y parvenir, le Groupe mène de front une 
politique de prix bas permanent tout en renforçant les  promotions et les opérations de communication en 
magasin. 

 L’introduction de la ligne Alerte prix dans les hypermarchés en France en avril 2006 
témoigne de cet engagement. Cette action place le client au cœur d’un dispositif de veille en 
lui donnant les moyens d’agir sur le prix des produits. L’enseigne s’engage à baisser son 
prix en 24h si un client repère un prix plus bas chez un concurrent. 

 
 Carrefour Argentine a marqué les esprits en 2006 grâce à une vaste campagne de publicité. 

Lancée le 23 février 2006, elle a permis aux hypermarchés d’asseoir leur réputation en 
matière de lutte contre la hausse des prix. Dans tout le pays, Carrefour a garanti, sous le 
contrôle d’associations de consommateurs, les prix les plus bas sur 800 références de base 
de produits de grande consommation.  

 
 En Italie, GS fait fondre les prix. Comme lors d’une opération similaire en 2005, l’enseigne 

de supermarché a pris la décision d’appliquer une réduction moyenne de 12% sur les prix de 
2500 produits à partir d’avril 2006. Une opération fortement relayée par une campagne 
d’affichage publicitaire d’envergure. En termes de stratégie, cette offensive sur les prix n’a 
rien d’une promotion temporaire ; il s’agit d’un repositionnement pérenne. 

 
Une offre clarifiée 
En cours de déploiement, la nouvelle présentation des produits selon la formule du « prêt à vendre » offre 
un double avantage : les produits entrent dans les linéaires non plus à l’unité, mais dans des présentoirs ou 
dans leurs cartons d’emballage d’origine. Une source non négligeable d’économie de temps et de 
manutention, qui se traduit par une baisse des coûts et des prix en rayons. Après des tests concluants en 
France, en Belgique, à Taïwan et en Colombie en 2006, ce concept sera déployé en 2007 dans d’autres pays. 

 
 
Depuis 2005, le Groupe Carrefour a élargi ses assortiments et introduit de nouvelles catégories de produits 
plus porteuses. Les enseignes ont mis l’accent sur l’équilibre entre les marques de distributeur et les marques 
nationales.  
 
L’un des axes retenu par le Groupe pour dynamiser la croissance des ventes consiste à proposer une offre large, de 
qualité et innovante en alimentaire et en non alimentaire. 
 
 
Alimentaire : le succès des marques propres ne se dément pas  
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Offrant un rapport qualité prix très attractif, les produits à marque du groupe ont connu en 2006 un franc succès, 
séduisant une clientèle toujours plus exigeante. 
Le succès ne tient en effet pas seulement aux prix, il est aussi le fruit d’une qualité constante des produits et d’un 
renouvellement permanent des assortiments, partout dans le monde. En France, en 2005, les gammes ont été 
repensées. En 2006, les assortiments ont été élargis, avec 2000 nouvelles références sous la marque Carrefour. La 
gamme s’est notamment enrichie de deux nouvelles lignes de produits destinées aux enfants : Carrefour Kids (pour 
les 4–10 ans) et Carrefour Baby (pour les 0-2 ans), élaborée avec un comité de pédiatres. 
 
 
 
 
 
 
Non alimentaire : une offre en pleine évolution 
La stratégie non alimentaire du groupe a également évolué. Des tests ont été initiés en 2006 et les premiers résultats 
sont probants. En voici quelques exemples :  
 

 En France, Carrefour a lancé sa 1ère collection de prêt-à-porter pour Homme : elle a été dessinée 
par Olivier Lapidus pour la marque Tex. 

 En Argentine, au Brésil et en Colombie, une ligne de produits pour la maison « casa&deco » a vu 
le jour.  

 En Chine, la demande des clients a conduit Carrefour à développer une gamme d’ustensiles de 
cuisine et l’art de la table.  

 Enfin, en Italie, Carrefour a ouvert ses premiers rayons pharmaceutiques et a lancé une ligne de 
produits pour les soins et le bien-être. 

 
 
Textile : bénéficier de la notoriété de marques de référence 
Carrefour entend enrichir son offre textile pour proposer des collections design et de qualité toujours en phase avec 
les tendances de la mode. Deux partenariats récents illustrent cette politique offensive : 
 

 L’accord de coopération conclu avec le groupe BCBG-Max Azria , l’un des leaders 
mondiaux du prêt-à-porter féminin. Les équipes de Carrefour et de BCBG-Max Azria sont 
chargées de concevoir et de fabriquer des collections à la pointe de la mode destinées aux 
hypermarchés Carrefour en France, en Espagne, en Italie, en Belgique, au Portugal et en 
Grèce ; 

 Une collaboration renforcée avec Disney afin de produire de nouvelles gammes de produits 
en textiles, équipements de la maison et jouets. 

 
 
 
En renforçant la connaissance de leurs clients et des liens qui les unissent aux enseignes, le Groupe peut 
davantage anticiper leurs attentes. 
 
Toujours plus proche des clients 
Dans l’ensemble des enseignes du Groupe dans le monde, 2006 a été marquée par la montée en puissance de 
programmes de fidélisation. Carrefour en France et en Espagne, Dia en Espagne, Champion en France, GS en Italie 
ou GB en Belgique : chaque Business Unit dispose désormais d’outils de référence, d’échanges de bonnes pratiques 
et de retours d’expériences, pour développer des programmes de fidélité en fonction des contraintes, des enjeux 
locaux et de la maturité du marché. 
En 2006 , Carrefour a su renforcer son attractivité auprès de ses clients fidèles en France. Grâce à la carte de fidélité, 
qui compte 8,7 millions de porteurs, les hypermarchés ont enregistré une hausse à la fois du panier moyen et du 
nombre de visites des clients.  
 
France : le programme de fidélité Carrefour a fêté ses deux ans 
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Le 15 mai 2006, l’enseigne a fêté un anniversaire très symbolique : les deux ans d’existence de son programme de 
fidélité, qui offre en particulier 5% de réduction sur 8000 produits à marque Carrefour tout au long de l’année. Pour 
remercier ses meilleurs clients, l’enseigne a mis en place un dispositif promotionnel exceptionnel : mailing adressé à 
tous les porteurs de carte, campagne radio, catalogue spécial, bornes anniversaire, affichage en magasin. But de 
l’opération : offrir 40% de réduction sur 300 produits pendant 10 jours. L’opération a rencontré un franc succès dans 
les 218 hypermarchés Carrefour, qui auront constitué en deux ans la base clients la plus importante de la distribution 
en France.  
 
Pologne : Carrefour Polska lance la première carte de fidélité pour les supermarchés 
Avec « Rodziynka », les clients des 83 supermarchés en Pologne ont une carte de fidélité dans leur portefeuille 
depuis le 8 novembre 2006. A chaque passage en caisse, le porteur de la carte capitalise des points correspondant au 
montant de ses achats ; points qu’il convertit ensuite en cadeaux, ou en bons d’achat. Simple et gratuit, ce 
programme s’appuie sur le savoir-faire du Groupe tout en étant adapté aux spécificités locales. Jusqu’ici réticentes à 
s’engager dans des programmes de fidélité, les familles polonaises ont massivement adhéré au programme. 
 
 
Taiwan : la carte Hao Kang tient la corde 
Deux millions de clients ont succombé à son attrait en 2006, et elle est encore loin d’avoir fait le plein. Elle, c’est la 
nouvelle carte de fidélité lancée par Carrefour à Taiwan, qui proposait déjà à ses clients des cartes de crédit 
cosignées  Carrefour et Visa. Le principe de Hao Kang « Carte Avantage » est simple : chaque dollar taïwanais 
dépensé crédite le solde de la carte d’un point, les produits à marque Carrefour rapportant comme toujours des points 
supplémentaires. Et à Taiwan, les remises s’effectuent en espèces lors du passage en caisse. Simple et vraiment très 
attractif . 
 
 
 
Vecteur d’attractivité et de fidélisation des clients, les services tels que la téléphonie, les services financiers et 
les assurances ont fortement été développés en 2006. 
 
Carrefour devient Opérateur virtuel de téléphonie mobile en France… 
Le 8 novembre 2006, à l’instar de la Belgique, Carrefour France a lancé son offre de téléphonie mobile. Une offre 
sans engagement, simple, claire et économique, qui rappelle de manière forte que le groupe Carrefour poursuit sa 
stratégie d’innovation à tous les niveaux, et toujours au bénéfice du client. Carte prépayée, tarification unique des 
appels et des SMS, fiabilité du réseau : Carrefour Mobile s’appuie sur un marketing transparent et un partenariat avec 
l’opérateur Orange. Cette offre est également proposée dans 65 supermarchés Champion depuis décembre 2006 et 
sera étendue à l’ensemble des magasins Champion en 2007. 
 
… et dans plusieurs pays en Europe 

 En Belgique, six mois après son lancement en février 2006, la recharge prépayée « 1 Mobile » 
comptait près de 40.000 clients.Vendue dans les magasins Carrefour et GB, elle permet de « payer 
moins et de parler plus » grâce à une formule simple.  

 En Espagne, adossé à Orange, Carrefour Móvil a fait une irruption remarquée dans le secteur. 
L’enseigne est ainsi la première entreprise de distribution en Espagne à proposer ce service à ses 
clients, dans ses 153 hypermarchés et ses 78 supermarchés Carrefour Express. 

 En Grèce, les 228 magasins Carrefour, Champion Marinopoulos et 5’ Marinopoulos distribuent, en 
partenariat avec Vodafone, deux packs téléphoniques prépayés qui répondent aux mêmes 
engagements qualité/prix. 

 
 
 
Packs Services Champion : le plein de synergies avec Carrefour 
Lancé en mai 2006, les Packs Services Champion reposent essentiellement sur des prestations internes au Groupe et 
profitent du savoir-faire des hypermarchés Carrefour. Le principe : des dépliants en magasin proposent des services 
multiples aux clients qui peuvent appeler un numéro dédié . Ces packs regroupent une gamme de onze services qui 
se déclinent selon quatre typologies :  
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 Les services financiers, avec la carte Pass, les prêts personnels, l’assurance vie et le compte 
épargne rémunéré 

 Les assurances, du logement à la protection familiale, en passant par la voiture et les animaux 
domestiques 

 Les loisirs, avec la location de véhicule en partenariat avec Avis 
 Vie pratique, avec une prestation de téléassistance pour les personnes dépendantes. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
Boostore : tout le non alimentaire sur Internet ! 
Disques, livres, DVD, microinformatique, image et son, développement photo : Carrefour a en 2006 ouvert son 
« 219ème hypermarché en France ». Ce magasin n’est pas tout à fait comme les autres. C’est un magasin virtuel : 
Boostore, cousin de Ooshop, se positionne comme le multispécialiste du non-alimentaire sur Internet en France. La 
force de Boostore :  

 la puissance d’achat du groupe Carrefour qui permet d’offrir un large assortiment à prix discount. 
 un service avant et après-vente performant qui distingue Boostore de ses concurrents. Son objectif est 

de séduire les 60% d’internautes qui se déclarent insatisfaits du SAV sur Internet. 
Avec Boostore, la volonté du groupe est claire : jouer les premiers rôles sur un marché en pleine expansion, qui 
devrait passer de 6 milliards d’euros en 2006 à plus de 16 milliards d’euros en 2010. 
 
 
 
 
 
Les collaborateurs : 1er atout du Groupe 
 
Creuset d’idées, de points de vue et d’expériences, les 456 000 collaborateurs sont la force du groupe Carrefour.  
Amélioration de la gestion des carrières, renforcement des compétences, épanouissement des talents…le Groupe met 
tout en œuvre pour attirer de nouveaux collaborateurs et les fidéliser.  
 
 
Le groupe Carrefour, un employeur majeur 
A travers toutes ses enseignes et la diversité de ses formats, le groupe Carrefour, 11ème employeur privé mondial, est 
un acteur économique majeur et un employeur de poids. Il est ainsi  le premier employeur privé en France et en 
Grèce, le troisième au Brésil et le cinquième en Colombie. Parce que 90% des collaborateurs y exercent un métier 
directement en contact avec les clients,  la compétence, la motivation et l’aptitude de chacun à satisfaire leurs 
demandes sont fondamentales. Pour cette raison, le Groupe mène une politique de ressources humaines dynamique 
pour recruter, développer les talents et fidéliser ses collaborateurs. En 2006, les Ressources Humaines du Groupe ont 
ainsi travaillé à améliorer encore leur connaissance des salariés en créant un outil spécifique de gestion des carrières. 
L’objectif est à terme, de le déployer dans les pays intégrés du Groupe.  
 
Des initiatives à destination des jeunes 
Le groupe Carrefour a toujours été un trait d’union important entre les jeunes et le marché du travail. Chaque année, 
les hypermarchés Carrefour recrutent ainsi 8 000 jeunes dont un tiers a moins de 26 ans en France. Le premier 
contact avec les étudiants est souvent déterminant puisque 20 % des nouveaux salariés ont rejoint le Groupe après un 
stage. Création d’une Ecole Carrefour pour acquérir les bases et les techniques des métiers de la distribution, 
signature de la Charte de l’Apprentissage pour recruter 1500 apprentis d’ici à 2007, contrats réservés aux étudiants… 
sont autant d’initiatives qui prouvent la volonté des hypermarchés Carrefour d’attirer les jeunes. Champion est 
également un  recruteur national de poids. Chaque année, 3500 recrutements de jeunes sont effectués en CDI par 
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Champion en France. Internet  est particulièrement utilisé par l’enseigne pour créer des liens directs avec les jeunes à 
travers son site et des chats pour échanger directement avec les responsables des Ressources Humaines. 
 
A chaque pays, des formations adaptées 
Il existe plusieurs centres de formation dans le monde. Partout, des parcours de formation sont proposés pour 
accompagner l’évolution des salariés. C’est un moyen pour favoriser la promotion interne, fer de lance de la 
politique de ressources humaines.  

- En Pologne, Carrefour Polska a créé l’Académie Chopin dont l’objectif est de former un vivier de 
futurs directeurs d’hypermarchés en Pologne, pays en fort développement pour le Groupe. Pendant six 
mois, les stagiaires alternent formation en magasin et apprentissage de compétences fonctionnelles, 

- En Espagne, les 150 apprentis et futurs salariés de Carrefour « Parque Mediterraneo » à Carthagène ont 
bénéficié d’une formation diplômante de 140 à 250 heures pour approfondir leur connaissance du 
secteur de la distribution et leur métier respectif, 

 
 

- En Turquie, Carrefour a lancé un programme de sensibilisation aux règles éthiques. Un code éthique a 
ainsi été rédigé et des formateurs en magasins, aux sièges et en entrepôts s’en font le relais auprès de 
l’ensemble du personnel. 

 
 
Le respect de la diversité : un engagement pour le Groupe 
En signant la Charte de la Diversité dès octobre 2004, le groupe Carrefour s’est fortement engagé dans la lutte contre 
les discriminations. En 2006, de nouvelles actions ont été menées. 

- En janvier 2006, Carrefour Hypermarchés France a renouvelé son engagement auprès de l’ANPE. Le 
recrutement, l’intégration, la promotion et l’accompagnement des collaborateurs sont déconnectés des 
profils types, des origines ou des niveaux de diplôme. Dans cet esprit, Carrefour a doublé, dès mars 2006,  
le recrutement avec la méthode de simulation élaborée avec l’ANPE. 1000 évaluations ont ainsi été 
réalisées sur ce modèle. 

- En Espagne, Carrefour a signé un partenariat avec l’agence pour l’Emploi de Madrid pour favoriser le 
recrutement et l’insertion des chômeurs,  

- En Pologne, la politique en faveur de la diversité s’est concrétisée par un accord avec l’Association 
Polonaise des Sourds de Varsovie pour faciliter l’intégration des travailleurs handicapés, 

- Au Brésil, le Groupe emploie 659 collaborateurs handicapés. Pour pérenniser cette action, un Programme 
d’Embauche pour les Personnes Handicapées a été élaboré. 

 
 
 
 
 
La qualité et l’éthique: une démarche d’entreprise 
     
La sécurité alimentaire : une exigence  
En tant que leader de la distribution alimentaire, le groupe Carrefour met en œuvre une politique exigeante de 
sécurité et de qualité. A cet effet, il mobilise plus de 1000 collaborateurs dans le Groupe pour définir et contrôler la 
qualité de tous les produits. Chaque enseigne dispose d’un système de gestion d’alerte permettant de prendre des 
mesures conservatoires sur l’ensemble des sites en moins de 24h.  
 
 
La qualité nutritionnelle : une attention quotidienne  
Les conseils nutritionnels, l’équilibre alimentaire et le bien-être sont aujourd’hui des demandes fortes de nos clients. 
Dans ce domaine, le groupe Carrefour va plus loin que les strictes exigences réglementaires.  

• Au niveau de l’offre,  Carrefour teste ses nouveaux produits à marque propre auprès des clients avant de les 
référencer. Tous les 18 mois, ils sont à nouveau soumis à leur appréciation.. Pour Ed, l’équilibre alimentaire 
doit être accessible à tous les clients : l’enseigne propose des repas équilibrés à 4 euros. Une action qui  
démontre que l’offre maxidiscompte peut rimer avec qualité nutritionnelle. Lors de la « Semaine de la 
Nutrition », les enseignes du groupe initient de nombreuses actions sous forme de séminaires, de 
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partenariats ; le Groupe a par ailleurs lancé en Italie ses premiers produits de la gamme nutritionnelle « in 
Forma ». Cette gamme compte déjà 80 références. En Asie, Carrefour Thaïlande s’est mobilisé sur le thème 
« Mieux manger, c’est possible », lors d’une opération d’envergure déployée dans tous ses magasins en 
avril 2006.  

• La nutrition est également une préoccupation de la Fondation Internationale Carrefour qui a choisi de 
soutenir le programme EPODE,  « Ensemble Prévenons l'Obésité des Enfants », en France. Ce programme a 
pour objectif de promouvoir une alimentation variée, équilibrée et agréable et une activité physique régulière 
auprès de l'ensemble de la population et plus particulièrement des enfants de 5 à 12 ans en s’appuyant sur les 
acteurs locaux (municipalité, enseignants, professionnels de la santé…La Fondation Internationale Carrefour 
soutient l'extension du programme EPODE au niveau européen.  

 
 
 
 
Construire des partenariats sur la durée avec nos fournisseurs 
Le  groupe Carrefour s’efforce de développer année après année des relations de partenariat avec les PME dans les 
pays où il est implanté. 85% des produits de marques distributeurs du Groupe sont aujourd’hui fabriqués par des 
PME et  4000 à 15 000 fournisseurs sont référencés selon les pays. Le Groupe mène également des actions de soutien 
auprès des petits producteurs. C’est notamment le cas en Colombie et au Brésil.  
 
 
 
 
Faire respecter les Droits de l’Homme 
Le groupe Carrefour s’est engagé à faire respecter tant en interne que par ses fournisseurs des principes 
fondamentaux  tel que l’interdiction du travail des enfants ou le respect des conditions de travail. Ces engagements se 
concrétisent notamment par : 
- l’instauration d’une coopération avec la FIDH depuis 1997, 
- l’adoption d’une charte fournisseur en 2000, 
- la mise en place d’une méthodologie pour contrôler le respect de cette charte avec la réalisation de 1460  audits 

fournisseurs depuis 2000. 
- la signature d’un accord avec l’UNI et l’adhésion au Pacte mondial des Nations unies en 2001 
 
 
 
 
Environnement : agir autrement 
 
Des constructions durables  
Concevoir des magasins « environnementaux » : c’est un des défis relevé par le Groupe. Après avoir construit un 
magasin pilote à Saint-Maur des Fossés respectant une démarche Haute Qualité Environnementale, Champion a 
conçu d’autres magasins intégrant la préoccupation environnementale comme les  supermarchés Champion de 
Toulouse et Bordeaux Bastide. Ce fut aussi le cas en Italie de l’hypermarché de Limbiate  réalisé pour une 
intégration harmonieuse dans son environnement immédiat. La dimension paysagère s’accompagne d’une réduction 
des nuisances de fonctionnement et d’une politique d’économie d’énergie. Et cela, dès l’élaboration des plans 
architecturaux. 
 
Des magasins plus respectueux de l’environnement  

 Maîtrise de la consommation des énergies : Pour maîtriser sa consommation énergétique, le groupe 
Carrefour la mesure poste par poste, tout en encourageant ses collaborateurs à changer leur 
comportement et en jouant sur l’efficacité énergétique par la régulation, la maintenance et des 
technologies innovantes. En France, les hypermarchés ont déployé dans tous leurs magasins la GTC 
(Gestion technique Centralisée). Cet outil de pilotage gère les installations en réduisant les 
consommations d’énergie. 
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 Gestion de l’eau : Les hypermarchés France s’engagent à rationaliser l’usage de l’eau de ville, à 
minimiser la pollution des eaux rejetées. 

 Limitation des déchets : Dans la plupart des pays où le groupe Carrefour est implanté, collaborateurs 
et clients sont sensibilisés quotidiennement pour adopter un comportement responsable en matière de 
gestion des déchets. Des bacs de collectes de batteries, de piles et de déchets électroniques sont 
installés dans les magasins. Carrefour propose aussi, dans la plupart des pays et dans chacune de ses 
enseignes, une alternative aux sacs de caisse jetables voire un arrêt total de leur distribution.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Vers une logistique durable 
Le Groupe développe des modes de transports alternatifs afin de  limiter ses émissions de CO2 en : 

- privilégiant un approvisionnement local et des circuits courts, 
- optimisant ses flux logistique (réduction des fréquences de livraison et remplissage de ses camions), 
- en encourageant les modes alternatifs de transport (combiné rail-route ou barge-route) en France, en Espagne, 

en Italie, en Roumanie et en Pologne, 
- en utilisant des véhicules moins polluants (norme Euro4 en Europe) et en testant des carburants alternatifs 

(GNV, bio-carburant…). 
 
 
 
Des filières produits engagées 
Filières Qualité Carrefour, pêche responsable, politique bois, … le Groupe est déterminé à sélectionner des produits 
de qualité, respectueux de la biodiversité et des ressources naturelles. C’est pourquoi, les hypermarchés Carrefour en 
France et en Belgique ont décidé, en avril 2006, d’arrêter la vente de meubles en teck afin de lutter contre la 
déforestation. L’enseigne propose désormais des mobiliers en Amburana d’Amérique du Sud qui répond aux critères 
du FSC (Forest Stewardship Council). Cette décision confirme l’engagement du Groupe initié en 1997 pour 
préserver les ressources naturelles. Dans le même esprit, les hypermarchés France commercialisent depuis 2006 du 
bois de chauffage sous les labels PEFC et NF. Ces labels indiquent respectivement que le bois a été coupé dans des 
forêts françaises gérées durablement et que le taux d’humidité est contrôlé pour une meilleure combustion.  
 



 25

 
7. ORGANIGRAMME 
 
7.1.  
 
 
La société Carrefour assume un rôle de holding, gère à ce titre des participations en France et à l'étranger.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
7.2. Cf. Section 20 (tableau des filiales consolidées). 
 
 
 
 
8. PROPRIETES IMMOBILIERES, USINES ET EQUIPEMENTS 
 

Néant. 
 
 
 
9. EXAMEN DE LA SITUATION FINANCIÈRE ET DU RÉSULTAT 
 

Cf. section 20 du présent document de référence. 
 
 

EUROPE

Carrefour Hypermarchés France

France

Carrefour MONACO

Amidis

Prodim

GML

Logidis Ooshop

Profidis

Carrefour France

Hyparlo

Euromarché

SOGARA

100 %

100 %

100 %

50 %

100 %

Erteco

Genedis

Provencia

S2P

C.S.F.

Alodis

CAF Carrefour Administratif France

CSIF Carrefour Systèmes d’information France

Carcoop

Interdis

Organigramme simplifié
% de consolidation au 31/12/2006

Altis

50 %

100 %

100 %

100 %

100 %

100 %

100 %

100 %

100 %

60 %

50 %

50 %

50 %

98,24%

100 %

100 %

100 %

100 %

PortugalCarrefour Portugal
99,9  %

DIA Portugal
100  %

Espagne

DIASA
100 %

Centros Comerciales Carrefour
95,9 %

Italie

GS
99,8

Carrefour Italia
100 %

Grèce

DIA Hellas 80 %

Carrefour Marinopoulos
50 %

Suisse

Slovaquie

Pologne

Turquie

Belgique

GMR
100 %

CCC

Carrefour Belgium

100 %

CarrefourSA
60 %

DIA Supermarketleri Ticaret
60 %

Distributis SA
50 %

Carrefour Suisse
100 %

Carrefour Polska
100 %

Carrefour Slovensko
100 %

ASIE

AMERIQUES

Thaïlande

Singapour

Chine

Malaysie

Taïwan

Indonésie

Brazil

Colombia

Argentina

PT Carrefour Indonesia
100 %

Carrefour Malaysia Sdn

Magnificient Diagraph Sdn

100 %

100 %

Presicarre

Carrefour Financial Consulting

Fimaser
60 %

60 %

100 %

Carrefour Singapore
100 %

100 %

Carrefour Nederland
100 %

Pays-bas

Mestdagh
25 %

Cencar
100 %

Carrefour China Holdings

Vicour

100 %

100 %

Grandes Superficies de Colombia

100 %

Carrefour Comercio E Industria

Dia Brasil

Carrefour Argentina

Norte

Dia Argentina

100 %

100 %

100 %

99,8 %

100 %

Sélima
100 %
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10. TRÉSORERIE ET CAPITAUX 
 
 Cf. section 20 du présent document de référence. 
  
 
 
11. RECHERCHE ET DÉVELOPPEMENT, BREVETS ET LICENCES 
 

Néant. 
 

 
 
12. INFORMATION SUR LES TENDANCES (chiffres non audités) 
 

FFRRAANNCCEE      

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
 
 

En intégrant un effet calendaire estimé à environ 0,5% sur le trimestre, les ventes en France sont en progression de 
1,6% ce trimestre ou 3,4% hors essence, dans un environnement caractérisé par une forte déflation sur 
l’alimentaire.  
 
En effet, ce trimestre, la déflation alimentaire en France est une des plus élevées que le marché ait subie au cours des 
dernières années. Selon les derniers chiffres Nielsen-Panel International publiés le 4 avril, les prix des 7000 articles 
de grande consommation ont reculé de près de 2,2% en février, dont ceux des produits de marque nationale de plus 
de 3%. L’institut Nielsen-Panel International précise également que la déflation a été d’autant plus forte sur le 
segment des hypermarchés, proche de 4% sur les marques nationales. 
 
Les hypermarchés : 
Les ventes des hypermarchés progressent de 3,5% au total, en intégrant Hyparlo sur 2 mois seulement en 
expansion. Les ventes en comparable sont en augmentation de 0,2%, ou 0,9% hors essence sur le trimestre.  
 

• Les ventes alimentaires, en hausse de 1,1% en comparable, sont fortement affectées par une pression 
déflationniste de 1,9% sur le trimestre sur les produits de grande consommation, conséquence directe de 
notre volonté de consolider notre position de leader sur les prix bas. 

• Les ventes non-alimentaires à magasins comparables sont en augmentation de 0,4%, reflétant une 
amélioration progressive de nos ventes en textile au cours du trimestre et une stabilisation de la performance 
en bazar et en EPCS, soutenue par de meilleurs assortiments et des opérations promotionnelles fortes.  

 
 

  

CA T1 
2007 

 
(m€) 

Mag 
comp. 

 
(%) 

Expansion 
 

(%) 

Total 
 

(%) 

      

FRANCE  9 852 -0,4 2,0 1,6 

      

Hypermarchés  5 258 0,2 3,3 3,5 

Supermarchés  2 158 1,1 3,1 4,1 

Hard discount  697 -0,3 4,9 4,6 

Autres  1 739 -3,8 -3,6 -7,4 
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Les supermarchés : 
Les supermarchés voient leurs ventes totales progresser de 4,1%, avec une augmentation des ventes en comparable 
de 1,1% ou 2,2% hors essence. Cette croissance est soutenue par une progression des débits sur le trimestre. Les 
magasins rénovés en 2006 continuent de bien se comporter, avec une augmentation de leurs ventes de 17%  sur les 
trois premiers mois de l’année.  
 
Hard discount, proximité et autres activités : 
Les ventes de hard discount ont progressé de 4,6% sur le trimestre (-0,3% à magasins comparables). 
 
Le segment proximité voit ses ventes progresser de 1,5% en comparable.  
 
Le recul du chiffre d’affaires de la ligne ‘Autres’ résulte du transfert de franchisés en intégrés d’une part, et de la 
régression des ventes de carburant livré d’autre part. 
 
  

EEUURROOPPEE  ((hhoorrss  FFrraannccee))  

 

 

 

  

  
CA T1 
2007  

 
(m€) 

Mag comp 
 

(%) 

Expansion 
 

(%) 

Total à tx de 
chge const. 

(%) 

Impact 
des 

monnaies 
(%) 

Total 
 

(%) 

         

EUROPE 
Hors 

France 
 

 
8 132 2,0 5,5 7,5 -0,7 6,8 

         
Espagne Total  3 298 4,8 2,5 7,3 0,0 7,3 

 Hypermarchés  2 167 4,3 3,1 7,4 0,0 7,4 

 Supermarchés  153 24,9 -7,3 17,6 0,0 17,6 

 Hard discount  762 2,4 3,2 5,5 0,0 5,5 

 Autres  216 14,2 -7,4 6,8 0,0 6,8 
         

Italie Total  1 725 -1,7 3,7 2,0 0,0 2,0 

 Hypermarchés  721 -3,2 3,6 0,5 0,0 0,5 

 Supermarchés  530 -1,5 3,8 2,3 0,0 2,3 

 Autres  474 0,7 3,5 4,2 0,0 4,2 
         

Belgique Total  1 156 0,1 1,2 1,4 0,0 1,4 
 Hypermarchés  576 -0,4 0,0 -0,4 0,0 -0,4 

 Supermarchés  265 0,4 -0,1 0,3 0,0 0,3 

 Autres  315 1,0 4,8 5,8 0,0 5,8 

Autres pays   1 954 2,1 15,3 17,4 -3,2 14,2 
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Les ventes en Europe hors France progressent de 7,5% ce trimestre à changes constants, dont 2,0% en comparable. 
Dans un environnement macro-économique et concurrentiel qui est resté tendu, nous avons renforcé notre politique 
promotionnelle et de prix bas.  
 
En Espagne, les ventes totales progressent de 7,3%, ou de 4,8% en comparable. La performance est tirée ce 
trimestre par le redressement des hypermarchés grâce à une politique de promotions efficace. Après un mois de 
janvier en demi-teinte, les hypermarchés voient leurs ventes en comparable progresser de 4,3% sur le trimestre, avec 
une bonne performance en alimentaire, en électronique grand public et en textile. Les magasins Carrefour Express 
continuent de bien se comporter, malgré des bases de comparaison élevées : les ventes en comparable sont en 
progression de 24,9%. La progression des ventes de hard discount s’établit à 5,5% au total, dont 2,4% à magasins 
comparables. 
 
En Italie, les ventes totales progressent de 2%, malgré une baisse de -1,7% en comparable, dans un environnement 
concurrentiel difficile où la cannibalisation continue à fortement affecter les ventes de nos hypermarchés. Nos autres 
formats dans le pays continuent à enregistrer de bonnes performances.  
 
Les ventes en Belgique progressent de 1,4% dont 0,1% en comparable notamment grâce à notre stratégie multi 
format. En comparable, les hypermarchés intégrés régressent de -0,4% et les supermarchés intégrés progressent de 
0,4%. Les autres activités (proximité et franchise) progressent de 5,8% au total.  
 
Nos activités en Grèce continuent à enregistrer de très bonnes performances, avec une croissance des ventes totales 
de 12,9% sur le trimestre. De même, la Pologne voit ses ventes progresser de 20%, soutenues par une forte 
croissance en comparable.  
 
 

AAMMEERRIIQQUUEE  LLAATTIINNEE  

 
 

 
Les ventes en Amérique Latine sont en progression de 17,1% à changes constants, ou 10% à changes courants. Les 
trois pays ont enregistré de fortes ventes à magasins comparables. L’expansion sur la zone continue à être soutenue. 
 
Le premier trimestre confirme l’amélioration des tendances observées au Brésil sur la fin de l’année 2006 : les 
ventes à magasins comparables progressent de 4,7%, et le chiffre d’affaires total de 11,4% à changes constants. Les 
ventes en comparable des magasins de hard discount progressent de 11,5% et celles des hypermarchés de 3,6%. Les 
magasins Carrefour Bairro continuent sur leur lancée, avec une progression des ventes en comparable de 12,8%.  
 
 
 

  

  
CA T1 
2007 

 
(m€) 

Mag Comp. 
 

(%) 

Expansion 
 

(%) 

Total à tx de 
chge const. 

(%) 

Impact 
des 

monnaies 
(%) 

Total 
 

(%) 

         

AMERIQUE 

LATINE  
 

 
1 828 9,6 7,5 17,1 -7,1 10,0 

         
Brésil Total  1 167 4,7 6,7 11,4 -5,2 6,2 

Argentine Total  437 24,0 3,7 27,7 -11,9 15,8 

Colombie Total  224 8,8 20,0 28,8 -8,4 20,5 
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Les fortes performances en Argentine se poursuivent : les ventes à magasins comparables progressent de 24%, après 
20% au quatrième trimestre 2006. Dans les hypermarchés et les supermarchés, elles sont en hausse de 21,9% et 
26,1% respectivement. Les activités de hard discount progressent de 29,2% en comparable, en ligne avec les 
trimestres précédents.  
 
En Colombie,  la croissance des ventes se poursuit avec 28,8% de progression, dont 8,8% en comparable et une 
contribution des m² au premier trimestre de 20%.    
 

  

AASSIIEE  

 
 

 

 
Au total, les ventes en Asie progressent de 22% à changes constants, ou 15,3% à changes courants. Les ventes à 
magasins comparables de la zone sont en progression (+3%), et la croissance des nouveaux m² contribue à hauteur de 
19%. 
 
Les bonnes performances en Chine se confirment, avec une progression de 7,9% en comparable. La contribution des 
nouveaux m² s’est établie à 18,7%. L’expansion se poursuit, avec 5 magasins ouverts sur le trimestre.  
 
L’activité de nos hypermarchés à Taiwan montre des signes d’amélioration, avec une baisse des ventes à magasins 
comparables de -4,8% au T1 2007 contre -12,1% au S2 2006. L’effet de la cannibalisation continue à fortement 
impacter l’activité dans un environnement macro-économique qui reste difficile. Nous continuons à renforcer notre 
offre commerciale avec le déploiement d’un nouveau modèle non-alimentaire dans 8 de nos 51 magasins. Ces 
magasins enregistrent une progression des ventes en comparable positive. 
 
L’Indonésie enregistre des ventes à magasins comparables de 1,3%, notamment affectées par les inondations qui ont 
eu lieu fin janvier 2007 et ont entraîné des fermetures de magasins pendant plusieurs jours.   
 
Les ventes en Thaïlande sont positives en comparable, reflétant l’annualisation de l’arrêt des ventes en gros au 1er 
janvier 2006. La politique de prix bas du groupe continue à payer. En Malaisie, les ventes à changes constants sont 
en progression de 17,9%. 
 
 

  

 CA T1 
2007 

 
(m€) 

Mag Comp. 
 

(%) 

Expansion 
 

(%) 

Total à tx de 
chge const. 

(%) 

Impact 
des 

monnaies 
(%) 

Total 
 

(%) 

         

ASIE  
 

1 665 3,0 19,0 22,0 -6,7 15,3 

         
Chine Total  859 7,9 18,7 26,6 -6,1 20,5 

Taiwan Total  393 -4,8 23,2 18,4 -11,7 6,8 

Indonésie Total  179 1,3 25,7 27,0 -8,1 18,9 

Autres pays Total 
 

234 0,9 8,1 9,0 1,2 10,2 
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EEXXPPAANNSSIIOONN  

 
Au total, sur le premier trimestre 2007, nous avons ouvert ou acquis 170 nouveaux magasins sous enseignes,  ce qui 
représente une création de 203 000 m². 
 
En France, nous avons ouvert 30 000 m², parmi lesquels les extensions d’hypermarchés contribuent à hauteur de 
13 000 m², les supermarchés 13 000 m², le hard discount 2 000 m² et les magasins de proximité 2 000 m². 3 
supermarchés, 4 magasins hard discount et 5 magasins de proximité ont été ouverts sur la période. 
 
En Europe (hors France), nous avons ouvert 5 nouveaux hypermarchés, 18 supermarchés, 69 magasins hard 
discount et 33 magasins de proximité. Au total, nous avons ouvert ou acquis 93 000 m² additionnels. 
 
En Amérique Latine, 3 hypermarchés et 16 magasins hard discount ont été ouverts dans le trimestre, totalisant 17 
000m² nouveaux, quand en Asie 5 hypermarchés et 9 magasins hard discount ont été ouverts, pour un total de 63 000 
m². 
 
Sachant que l’essentiel des ouvertures se fera sur la fin de l’année, nous confirmons notre objectif de création 
d’environ 1,5 million de m² cette année. 
 
  
 
13. PRÉVISIONS OU ESTIMATIONS DU BÉNÉFICE 
 
 
 

Néant. 
 
 
 
 
14. ORGANES D’ADMINISTRATION, DE DIRECTION ET DE SURVEILLANCE ET DIRECTION 

GÉNÉRALE 
 

Par décision de l’Assemblée Générale du 20 avril 2005, la Société a adopté la forme de société anonyme à 
Directoire et Conseil de Surveillance. 
 
Le Directoire 
 
La Société est dirigée par un Directoire composé de deux membres au moins et de sept membres au plus, 
personnes physiques, pouvant être choisis en dehors des actionnaires. Aucun membre en exercice du Conseil 
de Surveillance ne peut faire partie du Directoire. L'âge limite pour l'exercice des fonctions de membre du 
Directoire est fixé à soixante cinq ans. Le Directoire est nommé pour deux ans ; ses membres sont désignés 
ou renouvelés par le Conseil de Surveillance. Les membres du Directoire peuvent être révoqués par le 
Conseil de Surveillance ou par l'Assemblée Générale. Le Conseil de Surveillance détermine le mode et le 
montant de la rémunération de chacun des membres du Directoire. Il détermine également le nombre et le 
prix des options de souscription ou d'achat d'actions de la société consentis aux membres du Directoire ainsi 
que, le cas échéant, le nombre d’actions de la société qui leurs sont attribuées gratuitement. 
 
Le Directoire se réunit aussi souvent que l'intérêt de la société l'exige, dans les cas prévus par la loi et pour 
l'examen de toutes opérations qui exigent l'autorisation préalable du Conseil de Surveillance conformément 
aux dispositions de la loi, des statuts et/ou du règlement intérieur du Conseil de Surveillance et du Directoire. 
Le Directoire présente tous les trois mois au Conseil de Surveillance un rapport qui retrace les principaux 
actes ou faits intervenus dans la gestion de la société. Il doit contenir tous les renseignements propres à 
éclairer ledit conseil sur la marche des affaires. A tout moment, le Directoire peut présenter au Conseil de 
Surveillance un rapport particulier sur toute opération exceptionnelle, l'appréciation de ce caractère 
exceptionnel étant faite par le Directoire sous sa responsabilité. 
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Le Directoire est convoqué par son président ou, à défaut, par tout autre membre du Directoire. Il se réunit au 
lieu indiqué dans la convocation. Pour la validité des délibérations du Directoire, la présence effective de la 
moitié au moins de ses membres en exercice, dont le Président, est nécessaire et suffisante. 
 
Toutes les décisions du Directoire doivent être prises à la majorité des membres présents et représentés. En 
cas de partage des voix, celle du Président est prépondérante. 
 
Le Directoire est investi des pouvoirs les plus étendus pour agir en toute circonstance au nom de la 
Société ; il les exerce dans la limite de l'objet social, sous le contrôle du Conseil de Surveillance et sous 
réserve de ceux expressément attribués aux Assemblées d'actionnaires et au Conseil de Surveillance par la 
loi, les présents statuts et/ou du règlement intérieur du Conseil de Surveillance et du Directoire. Le Conseil de 
Surveillance confère à l'un des membres du Directoire la qualité de président du Directoire, pour la durée de 
son mandat. Le président du Directoire représente la société dans ses rapports avec les tiers. 
 
Aux termes des délibérations du Conseil de Surveillance réuni le 20 avril 2005, ont été nommés en qualité de 
Membres du Directoire : Monsieur José Luis DURAN (Président du Directoire), Monsieur Jacques 
BEAUCHET, Monsieur Javier CAMPO, Monsieur José Maria FOLACHE et Monsieur Guy YRAETA. 
 
 
Aucun des membres du Directoire n’exerce de fonctions ou d’activité en dehors du Groupe formé de 
l’Emetteur et de ses filiales. 
 
 
José Luis Duran 
Président du Directoire 
42 ans 
Après des études d’économie, José Luis Duran a commencé sa carrière en 1987 chez Arthur Andersen. Entré 
chez Pryca (filiale de Carrefour) en 1991, il y exerce successivement les fonctions de contrôleur de gestion 
(1991-1994), contrôleur de gestion Europe du Sud (1994-1996), puis contrôleur de gestion Amériques 
jusqu’en 1997. Après avoir été Directeur Financier de Pryca, il devient Directeur Financier de Carrefour 
Espagne en 1999. En avril 2001, il est nommé Directeur Général Finances et Gestion et Organisation et 
Systèmes de Carrefour et rejoint le Comité Exécutif du Groupe. Le 3 février 2005, José Luis Duran est 
nommé Administrateur et Directeur Général du Groupe. Le 20 avril 2005, il est nommé Président du 
Directoire. 
 
 
Jacques Beauchet 
Membre du Directoire 
55 ans 
Après des études à l’École Supérieure de Commerce de Paris (ESCP), Jacques Beauchet commence sa 
carrière au contrôle de gestion de Shell en 1977. En 1986, il rejoint Codec comme Directeur du Contrôle de 
Gestion, puis Secrétaire Général. Fin 1990, il est nommé Directeur Financier délégué de Promodès. En 1993, 
il devient Conseiller du Président, fonction qu’il cumule dès 1995 avec celle de Directeur de la 
Communication. En 1999, il devient Directeur des Ressources Humaines du groupe Carrefour. Depuis le 3 
février 2005, Jacques Beauchet est Directeur Général Ressources Humaines, Communication et Secrétariat 
Général. Le 20 avril 2005 il est nommé membre du Directoire. Les directions Ressources Humaines, 
Communication, Juridique, Qualité et Risques, Partenariats internationaux et Proximité France lui rapportent 
directement. 
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Javier Campo 
Membre du Directoire 
52 ans 
Après des études d’ingénieur Industriel à l’école Politecnica de Madrid, il commence sa carrière 
professionnelle en 1979 dans la société de consulting Accenture. En 1982, il devient Directeur Général de la 
marque de Jeans Alton et Old Chap. Il rejoint le Groupe en 1985 en tant que Directeur Commercial de Dia. 
En 1986, il est nommé Directeur Général de Dia Espagne puis Directeur Général de Dia International. En 
1996, il devient membre du Comité Exécutif du groupe Promodès puis du groupe Carrefour en 1999. Le 20 
avril 2005, il est nommé membre du Directoire. Les directions Dia, Commerciale Alimentaire et Organisation, 
Systèmes et Supply Chain lui rapportent directement. 
 
 
José Maria Folache 
Membre du Directoire 
47 ans 
Après une licence en Droit et un MBA à l’IESE Barcelona, José Maria Folache a rejoint Continente en 1986 
en tant que sous-directeur Achats PGC au sein de la Direction Marchandises Espagne. En 1991, il devient 
Directeur d’un hypermarché pendant un an. Il retourne à la Direction Marchandises Espagne en tant que 
Directeur Commercial. En 1993, il est nommé Directeur Régional puis en 1994 Directeur de la Centrale 
Internationale d’Achats Non-Alimentaire du groupe Promodès. En 1998, il est nommé Directeur Général des 
Hypermarchés Promodès en Italie et en 2000 Directeur Général Espagne. Depuis le 3 février 2005, José 
Maria Folache est Directeur Général Europe hors France. Le 20 avril 2005, il est nommé membre du 
Directoire. Les directions Italie, Espagne, Belgique et autres pays d’Europe ainsi que Commerciale non 
Alimentaire lui rapportent directement. 
 
 
Guy Yraeta 
Membre du Directoire 
54 ans 
Après des études d’ingénieur à l’Institut Supérieur d’Agriculture de Rhône-Alpes, Guy Yraeta entre chez 
Carrefour en 1976. En 1988, il est nommé Directeur de magasin. Deux ans plus tard, il occupe le poste de 
Directeur Épicerie France. En 1994, il devient Directeur Régional dans le bassin Nord Est Centre. En 1995, il 
occupe la fonction de Directeur Exécutif Italie pendant 4 ans. Il est nommé Directeur Exécutif Pologne en 
1999, poste qu’il occupe jusqu’en 2003 quand il devient Directeur Zone Autres Pays d’Europe (APE). En 
2004, il rejoint les hypermarchés français en tant que Directeur Exécutif. Depuis le 3 février 2005, Guy 
Yraeta est Directeur Général Hypermarchés France. Le 20 avril 2005, il est nommé membre du Directoire. 
 

 
  Les mandats des membres du Directoire ont été renouvelés pour une durée de deux années à compter du 20   

avril 2007. 
 

 
Le Conseil de Surveillance 
 
Le Conseil de surveillance est composé de sept membres : Monsieur Robert HALLEY (Président), Monsieur 
Amaury de SEZE (Vice-président), Madame Anne-Claire TAITTINGER, Monsieur René ABATE, Monsieur 
René BRILLET, Monsieur Jose Luis LEAL MALDONADO et la société COMET BV (représentée par 
Monsieur Bernard BONTOUX).  
 
Le Conseil s’est attaché à apprécier l’indépendance de chaque membre du Conseil par rapport à la direction 
générale exercée par le Directoire. Au regard des critères préconisés par le rapport Bouton sur le 
gouvernement d’entreprise des sociétés cotées et par la recommandation de la Commission Européenne, le 
Conseil de surveillance estime que parmi ses membres, cinq peuvent être considérés comme des personnalités 
indépendantes qui n’entretiennent  aucune relation de quelque nature que ce soit avec la Société, son groupe 
ou sa direction qui puisse compromettre l’exercice de leur liberté de jugement. 
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Ainsi, Madame Anne-Claire TAITTINGER et Messieurs René ABATE, José Luis LEAL MALDONADO et 
Amaury de SEZE sont des membres indépendants. La qualité d’ancien salarié de Monsieur René BRILLET 
ne s’oppose pas à ce que ce dernier soit qualifié de membre indépendant dans la mesure où Monsieur 
BRILLET, aujourd’hui retraité, n’entretient à ce jour plus aucune relation avec la société Carrefour qui serait 
susceptible de générer un conflit d’intérêt et de porter atteinte à sa capacité de jugement ;  
 
Chaque administrateur doit être propriétaire pendant la durée de son mandat d’un minimum de  mille actions. 
La durée du mandat est de quatre ans. Les membres du Conseil de Surveillance ayant été nommés par 
l’Assemblée Générale du 20 avril 2005, ce premier mandat prendra fin à l’issue de l’Assemblée Générale qui 
sera appelée à statuer sur les comptes de l’exercice 2008. 
 
 
Au cours de l’exercice 2006, le Conseil de Surveillance a procédé à l’évaluation de son fonctionnement. 
 
 
Robert Halley 
Président du Conseil de Surveillance 
71 ans 
Robert Halley est entré en fonction au sein de la société Promodès en 1961. 
Il est nommé Directeur Général du Directoire en 1972 et Vice-président-Directeur Général en 1987.  
Le 7 mars 2007 il est nommé Président du Conseil de Surveillance de Carrefour. 
Autres mandats 
Administrateur de Citra SA. 

 
Amaury de SEZE 
Vice-président du Conseil de Surveillance 
60 ans 
Président du Conseil de Surveillance de PAI partners, 
Amaury de Seze démarre sa carrière en 1968 chez Bull General Electric. En 1978, il rejoint le groupe Volvo 
où il occupe successivement les postes de Directeur Général, Président-Directeur Général de Volvo France, 
Président de Volvo Corporate Europe, membre du Comité Exécutif du Groupe Volvo et membre du Comité 
Stratégique Renault Volvo. Il rejoint le groupe Paribas en 1993 en tant que Membre du Directoire de la 
Compagnie Financière de Paribas et de la Banque Paribas, en charge des participations et des affaires 
industrielles puis comme responsable du pôle Participations de la Banque BNP-Paribas. Il était Président de 
PAI partners depuis 1998. 
Autres mandats :  
Administrateur de Eiffage, Groupe Bruxelles Lambert, Publicis, Gras Savoye, Groupe industriel Marcel-
Dassault, Power Corporation du Canada, Pargesa Holding S.A. 

 
Anne-Claire TAITTINGER 
57 ans 
Au 31 décembre 2006 : Senior Advisor de Wefcos – Womens Forum  
Anne-Claire Taittinger, diplômée de l’Institut d’Études Politiques de Paris, titulaire d’une maîtrise en 
sociologie urbaine, diplômée d’études supérieures spécialisées d’urbanisme et du Centre de perfectionnement 
aux affaires, démarre sa carrière en 1976 dans le Groupe Caisse des Dépôts et Consignations comme 
responsable d’opérations d’urbanisme à la Société centrale d’équipement du territoire. Elle intègre le Groupe 
du Louvre en 1979 au poste de Secrétaire Général puis devient Président-Directeur Général de la Compagnie 
Financière Deville. Elle sera successivement Président-Directeur Général de la Compagnie Financière 
Leblanc, de ELM-Leblanc, Vice-Président-Directeur Général du pôle industriel Deville, Président-Directeur 
Général des Parfums Annick Goutal France USA, puis de Baccarat. Elle devient Directeur Général puis 
Président du Directoire de la Société du Louvre en 1997, puis en 2002, Président du Directoire de Groupe 
Taittinger ainsi que Directeur Général de sa filiale Groupe du Louvre dans le cadre d’une dissociation des 
fonctions de Président du Conseil et de Directeur Général, fonctions qu’elle quitte en juillet 2006 à la suite du 
changement d’actionnariat du Groupe Taittinger. 
Autres mandats :  
Administrateur de Dexia, de Club Méditerranée et de Baccarat. 
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Comet BV représentée par Bernard Bontoux  
Bernard Bontoux a été notaire de 1970 à 1983. Il a rejoint le groupe Promodès en 1983 pour prendre la 
direction des services juridiques. Il a été membre de son comité de direction générale jusqu'en 1996. Pendant 
la même période il a été président du Cocil organisme collecteur du 1% logement. 
 Autres mandats: 
 Président du conseil d'administration de Citra S.A., administrateur de la société Soparil et de société 
anonyme S.A.I. 
 

 
René ABATE 
58 ans 
Consultant     
René Abate est diplômé de l’Ecole Nationale des Ponts et Chaussées et de la Harvard Business School. Il 
commence sa carrière comme ingénieur au Port of New York Authority en 1970 puis intègre le BCG en 1974 
où il conseille, dans les domaines de la stratégie et de l’organisation, des grandes entreprises de secteurs 
variés notamment dans les biens de grande consommation et dans la distribution alimentaire et spécialisée. Il 
a été successivement Senior Vice President, responsable de l’activité du cabinet en France, Chairman du 
Groupe pour l’Europe et membre du Comité Exécutif Monde, fonctions auxquelles il a renoncé en 2006.  
Autres mandats :  
Associé Gérant de Delphen Sàrl 
Membre du Conseil d’Administration de l’Ecole Nationale des Ponts et Chaussées.  
Membre du Conseil d’Administration et Vice-Président de l’association L’ENVOL pour les enfants 
européens. 
Membre du Conseil d’Administration du Laboratoire Français du Fractionnement et des Biotechnologies. 
 

 
René BRILLET 
65 ans 
Ancien Directeur Général Asie de Carrefour, René Brillet débute sa carrière comme officier radio dans la 
marine marchande en 1968. Il rentre en 1972 chez Carrefour et occupe successivement les postes de chef 
comptable en Italie et au Brésil, puis de directeur de magasin et directeur Organisation et Méthodes toujours 
au Brésil. En 1981, il rejoint l’Argentine comme Directeur Exécutif, puis dirige l’Espagne de 1982 à 1985 et 
la France de 1986 à 1995. En 1996, il est nommé Directeur Général Europe, puis Directeur Général Asie en 
1998, poste qu’il occupe jusqu’au 28 février 2004. 

 
 

José Luis LEAL MALDONADO 
67 ans 
José Luis Leal-Maldonado est nommé Directeur Général de la Politique Economique de l’Espagne en 1977, 
poste qu’il occupe jusqu’en février 1978, date à laquelle il devient secrétaire d’Etat à la coordination et à la 
programmation économique. Il est nommé ministre de l’Economie en avril 1979, fonction qu’il remplit 
jusqu’en septembre 1980. De 1981 à 1990, il travaille comme Conseiller économique du Banco de Vizcaya et 
comme Adjoint au Président de la Banco Bilbao Vizcaya. De 1990 à 2006 il  a présidé l’Association 
Espagnole des Banques. 
Autres mandats :  
Administrateur de Saint-Gobain, de Saint-Gobain Cristaleria Espanola, de CEPSA et de Renault Espagne.  
Président de « Dialogo », association d’amitié hispano-française et de Accion Contra el Hambre, Vice-
Président de la Fundacion Abril Martorell et membre du Real Patronato del Museo del Prado et de la 
Fundacion Duques de Soria. 
 
 
 
Pour les besoins de leurs mandats sociaux, les membres du Directoire et ceux du Conseil de Surveillance sont 
domiciliés au siège social de l’Emetteur. 
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En dehors de Messieurs Robert Halley et Bernard Bontoux (beaux-frères), il n’existe aucun lien familial entre 
les mandataires sociaux de l’Emetteur. 

 
 
Lors de la prochaine Assemblée Générale, les actionnaires seront invités à se prononcer sur les nominations 
des membres du Conseil de Surveillance présentés ci-après : 
 
 
Halley Participations 
Société du Groupe familial Halley, actionnaire de référence de Carrefour 
 
Jean-Martin Folz 
60 ans 
Ancien élève de l’Ecole Polytechnique et ingénieurs des Mines, Jean-Martin Folz commence sa carrière en 
1972 au sein d’une direction régionale du Ministère de l’Industrie, après avoir passé un an à Tokyo à la 
Maison Franco-Japonaise. Entre 1975 et 1978, il occupe différentes fonctions dans les cabinets ministériels et, 
en dernier lieu, est directeur du Cabinet du Secrétaire d’Etat à l’Industrie. En 1978, il entre dans le groupe 
Rhône Poulenc, directeur d’usine à Saint Fons puis Directeur Général Adjoint de Rhône Poulenc Spécialités 
Chimiques. De 1984 à 1987, il est Directeur Général Adjoint puis Président Directeur Général de Jeumont 
Schneider. En juillet 1987, il devient Directeur Général de Péchiney puis Président de Carbonne Lorraine. En 
1991, il devient Directeur Général de Eridania Béghin Say et Président de Béghin Say. Il entre dans le 
Groupe PSA Peugeot Citroën en juillet 1995 et devient Directeur de la Division Automobile du Groupe en 
avril 1996. Il est nommé Président du Groupe PSA Peugeot Citroën  à compter du 1er octobre 1997, date à 
laquelle il devient également Président d’Automobiles Peugeot et d’Automobiles Citroën. Il quitte ces 
fonctions en 2007. 
Autres mandats 
Administrateur de Saint Gobain et de Solvay (Belgique). 

 
Sébastien Bazin 
45 ans 
Entre 1990 et 1994, il a occupé les fonctions de Directeur adjoint de Hottinguer Rivaud Finances (Paris). 
Entre 1994 et 1997, il est Directeur Général de l’Immobilière Hôtelière SA. Entre 1997 et 1999, il est de 
Président Directeur Général de Colony Capital SAS. Depuis 1999, il est Directeur Général Exécutif de 
Colony Europe. 
Autres mandats 
Président du Conseil d’Administration et Directeur Général de la société Lucia SA.  
Président du Conseil d’Administration du Château Lascombes. 
Membre du Conseil de Surveillance de la société ANF, Administrateur du Groupe Lucien Barrière, du 
Groupe Accor SA.  
Président du Conseil d’Administration et Directeur Général de la société d’Exploitation  Sports et 
Evènements Holding Sports et Evènements. 

 
Nicolas Bazire 
49 ans 
Nicolas Bazire a été Auditeur puis Conseiller référendaire à la Cour des Comptes. En 1993, il devient 
Directeur du Cabinet du Premier Ministre Edouard Balladur. Associé-Gérant de Rothschild & Cie Banque 
entre 1995 et 1999, il est nommé membre du Conseil de Surveillance à cette date. En 1999, il devient 
Directeur Général de Groupe Arnault SAS et Directeur Développement et Acquisitions de LVMH – Moët 
Hennessy Louis Vuitton. 
Autres mandats 
Administrateur de LVMH – Moët Hennessy Louis Vuitton. 
Membre du Conseil de Surveillance de Rothschild & Cie Banque SCS France. 
Administrateur de IPSOS. 
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A la connaissance de l’Emetteur et au jour de l’établissement du présent document de référence, aucun des 
mandataires sociaux (membres du Directoire et du Conseil de Surveillance) n’a, au cours des cinq dernières 
années : 

 été condamné pour fraude, 
 été associé à une faillite, mise sous séquestre ou liquidation, 
 fait l’objet d’une incrimination ou sanction publique officielle prononcée par une autorité statutaire 

ou réglementaire, 
 été empêché  par un tribunal d’agir en qualité de membre d’un organe d’administration, de 

direction ou de surveillance ou d’intervenir dans la gestion ou la conduite des affaires d’un 
émetteur. 
 

 
A la connaissance de l’Emetteur et au jour de l’établissement du présent document de référence, aucun conflit 
d’intérêt n’est identifié entre les devoirs de chacun des mandataires sociaux (membres du Directoire et du 
Conseil de Surveillance) à l’égard de l’Emetteur et leurs intérêts privé ou autres devoirs. 
 
 
A la connaissance de l’Emetteur et au jour de l’établissement du présent document de référence, il n’existe 
aucun arrangement ou accord conclu avec les principaux actionnaires, des clients, des fournisseurs ou autres, 
en vertu duquel l’un des mandataires sociaux (membres du Directoire et du Conseil de Surveillance) aurait 
été sélectionné en tant que membre d’un organe d’administration, de direction ou de surveillance ou en tant 
que membre de la direction générale. 

 
 
 
15. RÉMUNÉRATION ET AVANTAGES 
 

Membre du Conseil de Surveillance 
 

 Luc Vandevelde 
Au titre de ses fonctions de Président du Conseil de Surveillance, Luc Vandevelde (qui a démissionné le 7 
mars 2007) percevait une rémunération annuelle d’un montant de 600 000 euros. 
 
 
 
Membres du Directoire 
 
La rémunération des membres du Directoire a été décidée par le Conseil de Surveillance lors de sa séance du 
7 mars 2006 (sur la base des travaux menés par le Comité des Rémunérations, des Nominations et de la 
Gouvernance d’Entreprise lors de ses séances des 26 janvier, 21 février et 7 mars 2006).  
 
La rémunération du Président du Directoire comprend une part fixe et une part variable, qui pourra atteindre 
100 % de la rémunération fixe si les objectifs prévus au budget sont réalisés et davantage en cas de 
dépassement,  avec un butoir à 200 %. La part variable est fonction de trois objectifs : le Chiffre d’Affaires 
Groupe, l’Activity Contribution Groupe et la réalisation d’objectifs qualitatifs définis par le Conseil de 
Surveillance. 
 
La rémunération de l’ensemble des membres du Directoire comprend une partie fixe (composée de 75 000 € 
au titre du mandat social et le solde en rémunération des responsabilités opérationnelles ou fonctionnelles 
propres à chacun) et une part variable de 80 % de la rémunération fixe, si les objectifs de budget sont réalisés, 
et davantage en cas de dépassement, avec un butoir à 160 %. La part variable est fonction de trois objectifs : 
le Chiffre d’Affaires Groupe, l’Activity Contribution Groupe et la réalisation d’objectifs qualitatifs définis 
par le Président du Directoire. 
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Les membres du Directoire ont été bénéficiaires d’un plan d’attribution d’actions gratuites présentant les 
caractéristiques suivantes :  
 

 Attribution d’actions gratuites pour un montant cible de 220 000 actions Carrefour et un montant 
maximum de 275 000 actions Carrefour,  

 Conditions du plan :  
Un nombre cible d’actions est attribué pour chaque bénéficiaire avec les modalités d’acquisition 
suivantes : 

- la moitié du montant cible sera acquise 3 ans après l’attribution sous  condition de présence durant 
les exercices 2006, 2007 et 2008; 

- l’autre moitié sera acquise 2 ans après l’attribution sous deux conditions, présence et performance, 
mesurées sur les exercices 2006 et 2007 : le nombre d’actions acquis sera fonction du taux de 
réussite des objectifs de bonus 2006 et 2007, le dépassement des objectifs permettant d’acquérir 
jusqu’à 150% du nombre d’actions cible en jeu sous condition de performance. 

 
Les membres du Directoire ont été bénéficiaires d’un plan d’attribution d’options d’achat d’actions dont les 
conditions étaient les suivantes :  
 

- Plan d’options d’achat d’actions portant sur l’attribution de 360 000 options, 
- Prix d’exercice : 43,91 € 
- Durée du plan : 7 ans (du 25 avril 2006 au 24 avril 2013). 
- Durée d’incessibilité : 4 ans. 
- A l'intérieur de la période de 7 ans définie ci-dessus, compte tenu des conditions d’exercice 

rappelée plus haut, les options offertes pourront donc être exercées (sous réserve des cas 
particuliers visés au point ci-après) selon le calendrier suivant : 

- 50% des options pourront être exercées à compter du 25 avril 2008 
- 75% des options pourront être exercées à compter du 25 avril 2009 
- 100% des options pourront être exercées à compter du 25 avril 2010 

- Conditions d’exercice : le licenciement ou la démission d’un bénéficiaire entraîne la caducité de ses 
options non exerçables à la date de notification du licenciement ou de la démission, sauf décision 
contraire du Directoire de Carrefour. 

 
 
Les membres du Directoire bénéficient tous d’avantages en nature consistant dans l’usage d’une voiture de 
fonction. 
 
Les membres du Directoire bénéficient d’une clause de départ dont les dispositions sont les suivantes : 
 
En cas de rupture du contrat de travail, que cette rupture intervienne : 
 

 à l’initiative de l’employeur pour quelque cause que ce soit hors la mise à la retraite, le licenciement 
pour faute grave ou lourde, ou cas de force majeure, 

 ou suite à la démission du salarié, si celle-ci fait suite au non renouvellement ou à la révocation de son 
mandat social, 

 
une indemnité égale à deux années de rémunération sera versée au salarié, en supplément de toute indemnité 
légale ou conventionnelle de licenciement. 
 
Dans le cas particulier où la notification de la rupture du contrat de travail interviendrait selon l’une des deux 
hypothèses visées ci-dessus dans les 12 mois suivant un changement de contrôle du Groupe Carrefour : 
 

 le montant de l’indemnité de départ sera porté à 30 mois de rémunération, 
 et la condition de présence relative aux attributions de stock-options dont le salarié serait bénéficiaire à 

la date de notification de la rupture du contrat de travail sera levée. 
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La notion de changement de contrôle vise les hypothèses dans lesquelles une ou plusieurs personnes, agissant 
seule ou de concert, à la suite d'une opération de restructuration de la Société, quelle qu’en soit la forme 
juridique, et notamment une offre publique d'achat, une offre publique d'échange, une scission, une vente ou 
un apport, un transfert, une fusion, une association d'entreprises, ou une joint venture, acquiert dans la Société 
un pouvoir de contrôle tel qu'il a pour conséquence effective directe ou indirecte de pouvoir nommer la 
majorité des membres du Conseil de Surveillance de Carrefour. 
 
Le changement de contrôle sera considéré comme effectif à compter de la date de l'Assemblée Générale des 
actionnaires de Carrefour ou de la réunion du Conseil de Surveillance nommant ou cooptant les nouveaux 
membres du Conseil de Surveillance. 
 
Pour le calcul de l’indemnité de départ, il est précisé que la notion de « rémunération » utilisée ci-dessus 
désigne la rémunération annuelle moyenne brute calculée sur les 24 mois précédant la notification de la 
rupture du contrat de travail  et incluant : 

- la rémunération fixe versée au titre d’un contrat de travail et/ou d’un mandat social par toute société du 
Groupe, 

- les bonus et primes sur objectifs,  
à l’exclusion des primes d’expatriation, avantages en nature et remboursements de frais personnels ou 
professionnels et systèmes d’actionnariat (actions de performance, actions gratuites, stock-options,…). 

 
 
 
Les rémunérations perçues au titre de l’exercice 2006 ont donc été les suivantes : 

  

 

José Luis Duran Jacques Beauchet Javier Campo José Maria Folache Guy Yraeta

Rémunération fixe
2005 1 150 200 € 525 000 € 650 000 € 600 000 € 575 000 €
2006 1 265 000 € 551 250 € 682 500 € 630 000 € 603 750 €

Bonus 
                     2005 (versé en 2006) 354 342 € 126 838 € 116 793 € 194 936 € 172 500 €
                     2006 (versé en 2007) 1 138 500 € 408 378 € 481 344 € 445 438 € 434 700 €

Actions gratuites
2005 - Attribution cible 60 000 40 000 40 000 40 000 40 000
2006 - Attribution cible 60 000 40 000 40 000 40 000 40 000

2006 - Attribution maximale 75 000 50 000 50 000 50 000 50 000

Options d'achat d'actions
2005 120 000 75 000 75 000 75 000 75 000
2006 100 000 65 000 65 000 65 000 65 000

 
 
 
Ce tableau appelle les observations suivantes : 
 

 José Maria Folache bénéficie d’un avantage en nature consistant dans la mise à disposition d’un 
logement pour un coût estimé à 70 000 € par an. 

 La rémunération cible (fixe + bonus) de l’année 2005 des membres du Directoire de Carrefour est 
inférieure à  la médiane des rémunérations versées pour des dirigeants de même niveau des sociétés du 
CAC 40. 

 En 2005, la rémunération de José Luis Duran comprenait une prime d’expatriation. Celle-ci ne pouvant 
plus être versée en 2006 suite à une modification de la réglementation, l’avantage correspondant a été 
pris en compte dans l’évolution de la rémunération fixe accordée en 2006. 

 Les bonus versés en 2007 au titre de l’année 2006 reflètent pour l’essentiel l’amélioration des 
performances de l’entreprise par rapport à 2005 et de façon secondaire la décision du Conseil de 
Surveillance d’augmenter la part variable de la rémunération totale des dirigeants de Carrefour pour la 
rapprocher des conditions de marché. 
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 Les conditions de performance liées au plan d’attribution d’actions gratuites de 2005 n’ayant pas été 
remplies, les membres du Directoire ont perdu l’intégralité des droits à actions gratuites qui leur avaient 
été attribués sur ce plan en 2005. 

 Il est précisé que les membres du Directoire de Carrefour ne bénéficient d’aucun système de retraite 
supplémentaire. 

 
 
        -    Jetons de présence alloués aux Membres du Conseil de Surveillance de la Société 
   
Conformément à la décision du Conseil de Surveillance du 7 juillet 2005, les jetons de présence sont calculés 
mensuellement et versés en deux fois (octobre et avril). 
 
Le montant des jetons de présence est fixé à 50 000 euros par membre du Conseil. Cette somme est 
augmentée de 20 000 euros pour rémunérer les fonctions de Président du Comité des Rémunérations, des 
Nominations et de la Gouvernance d’Entreprise, de 25 000 euros pour rémunérer les fonctions de Président 
du Comité d’Audit et de Vice-président du Conseil et de 100 000 euros pour rémunérer les fonctions de 
Président du Conseil. Les fonctions de Président de Comité, de Vice-président et de Président du Conseil sont 
rémunérées pro rata temporis. 
 
Au cours de l’exercice 2006, les jetons de présence versés aux membres du Conseil de Surveillance ont été 
les suivants : 

Luc Vandevelde (Pdt du Conseil de Surveillance) 150 000 €

Amaury de Seze (Vice-Président) 66 670 €

Robert Halley (Pdt Comité d'Audit) 75 000 €

José Luis Leal Maldonado (Pdt Comité des Nominations...) 70 000 €

Anne-Claire Taittinger 50 000 €

René Abate 50 000 €

René Brillet 50 000 €

 
 

 
16. FONCTIONNEMENT DES ORGANES D’ADMINISTRATION ET DE DIRECTION 

 
 

16.1. Les membres du Conseil de Surveillance ont été nommés par l’Assemblée Générale du 20 avril 2005 pour 
une durée de 4 exercices prenant fin à l’issue de l’Assemblée Générale qui sera appelée à statuer sur les 
comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2008. 

 
 Les mandats des membres du Directoire ont été renouvelés par le Conseil de Surveillance pour une durée de 

2 ans, soit jusqu’au 20 avril 2009. 
 
16.2. Les contrats de service liant les membres du Directoire (à l’exception du Président) à l’Emetteur ou à l’une 

quelconque de ses filiales ne prévoient pas  l’octroi d’avantages aux termes de leurs dispositions 
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16.3. Le Groupe possède deux Comités spécialisés. Ils ont été crées en 2005 par le Conseil de Surveillance et leurs 
membres ont été choisis parmi ses membres. Ces comités ont pour objectif d’approfondir certaines questions 
spécifiques et de faire des propositions au Conseil de Surveillance. 
 
 
Le Comité d’audit 
 
Les attributions du Comité d’Audit concernent : 
 

 Les comptes annuels et semestriels pour lesquels: 
 

• il examine les comptes sociaux et consolidés avant leur présentation au Conseil de 
Surveillance, 

• il s’assure de la pertinence et de permanence des méthodes comptables adoptées pour 
l’établissement des comptes consolidés et sociaux, 

• il analyse les résultats intermédiaires et préliminaires, ainsi que les commentaires y afférents 
avant leur annonce publique, 

• il vérifie que les procédures internes de collecte et de contrôle des informations garantissent 
l’application des méthodes comptables susvisées, 

• il étudie les changements et adaptations des principes et règles comptables retenus pour 
l’établissement des comptes. 

 
 La réglementation boursière pour laquelle :  

 
• il veille à la qualité des procédures et des informations afférentes à la réglementation boursière 

(document de référence). 
 

 Le contrôle interne et externe de la société et de ses principales filiales pour lesquels : 
  

• il évalue les propositions de nomination ou de renouvellement des Commissaires aux comptes 
de la société et leur rémunération, 

• il évalue, avec les responsables du contrôle interne, les systèmes de contrôle interne du Groupe. 
 

 Les risques qu’il examine régulièrement avec le Directoire, qu’ils soient financiers, stratégiques ou 
opérationnels. 

 
Le Comité peut bénéficier des informations disponibles auprès du Directeur Finances et Gestion du Groupe. 
Une fois par an, il peut entendre les Commissaires aux Comptes dans les conditions qu’il détermine. 

 
Le Comité est composé de trois membres désignés par le Conseil de Surveillance parmi ses membres, dont 
une majorité de personnalités indépendantes. Le Président du Comité est désigné par le Conseil de 
Surveillance.  
 
Au cours de l’exercice 2006, la composition du Comité a été la suivante :  
Président :  Robert Halley  
Membres :  René Brillet (Personnalité indépendante) 

Amaury de Sèze (Personnalité indépendante) 
 
 
Le Comité se réunit au moins trois fois par an. Deux réunions sont programmées avant la présentation des 
comptes annuels et semestriels. Pour délibérer valablement la moitié au moins de ses membres doit être 
présente. Un membre du Comité ne peut pas se faire représenter. 
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Au cours de l’exercice 2006, le Comité (réuni 4 fois avec un taux de présence de 100%) a procédé, entre 
autres, à l’examen de l’établissement des comptes 2005, des méthodes de consolidation et du bilan du Groupe, 
des faits marquants et des principales options, des éléments de synthèse du compte de résultat, des éléments 
de synthèse du bilan, à la trésorerie et au financement et à la clôture 2006. 
 
Le Comité d’Audit lors de chacune de ses réunions se livre à l’analyse de la synthèse des travaux effectués 
par l’audit interne. Le Comité veille au respect de l’indépendance de l’audit interne et s’assure de 
l’adéquation des moyens qui lui sont alloués avec la mission qui lui est dévolue. 

 
Comité des Rémunérations, des Nominations et de la Gouvernance d’Entreprise 
 
Le Comité intervient dans les domaines suivants : 
 

• propositions au Conseil de Surveillance pour la nomination de ses membres et des membres du 
Directoire, 

• propositions de rémunération des mandataires sociaux et de répartition des jetons de présence, 
• évaluation de l’enveloppe globale de stock-options, 
• information sur la nomination et la rémunération des membres du Comité Exécutif et des principaux 

dirigeants du Groupe, 
• vérification de la qualité de la circulation de l’information entre le Directoire et le Conseil de 

Surveillance. 
 
Le Comité est composé de trois membres désignés par le Conseil de Surveillance parmi ses membres, dont 
une majorité de personnalités indépendantes. Le président du Comité est désigné par le Conseil de 
Surveillance.  
 
Au cours de l’exercice 2006, la composition du Comité a été la suivante :  
Président : José Luis Leal Maldonado (Personnalité indépendante) 
Membres : Anne-Claire Taittinger (Personnalité indépendante) 
   René Abate (Personnalité indépendante). 
 
Le Comité se réunit au moins une fois par an. Il peut se réunir à la demande du Président du Conseil de 
Surveillance ou de deux membres du Comité. Pour délibérer valablement la moitié au moins de ses membres 
doit être présente. Un membre du Comité ne peut se faire représenter. 
 
Au cours de l’exercice 2006, le Comité (réuni 7 fois) a défini et proposé au Conseil de Surveillance les 
conditions dans lesquelles pourraient être octroyés un plan d’option d’achat sur actions ainsi que des plans de 
« performance shares » (actions gratuites). Il a déterminé le montant de la rémunération des mandataires 
sociaux ainsi que la quotité variable de la dite rémunération, proposé au Conseil de Surveillance les 
conditions financières dans lesquelles s’effectuerait, le cas échéant, le départ des membres du Directoire et 
jeté les bases de la politique de rémunération qui pourrait être menée au sein du Groupe dans les années à 
venir. Le Comité a également procédé à l’évaluation du fonctionnement du Conseil de Surveillance. 
 

 
 
16.4. L’Emetteur se conforme au régime de gouvernement d’entreprise en vigueur en France. 
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17. SALARIES 
 
 
17.1. Au 31 décembre 2006, le nombre total de salariés du Groupe s’élevait à 456 295, répartis de la manière 

suivante : 
 

• Catégories :               Cadres dirigeants                                  0,1% 
  Directeurs                     0,4% 
  Autres cadres                     9,3% 
  Employés                                73,0% 
  Hôtes de caisse           17,2% 
 

• Zones géographiques Europe    309 408 
  Amérique Latine       73 774 
  Asie        73 113 
 

• Formats  Hypermarchés   292 877 
  Supermarchés     81 344 
  Hard discount     46 302 
  Proximité, Autres et sièges                 35 772 

 
 
 
 
17.2. Participations et stock options 
 

Options consenties durant l'exercice à chaque 
mandataire social

Nombre 
d'options 
attribuées

Prix Date 
d'échéance Plan

José-Luis DURAN 100 000 43,91 € 25/04/2013 25/04/2006

Jacques BEAUCHET 65 000 43,91 € 25/04/2013 25/04/2006

Javier CAMPO 65 000 43,91 € 25/04/2013 25/04/2006

José-Maria FOLACHE 65 000 43,91 € 25/04/2013 25/04/2006

Guy YRAETA 65 000 43,91 € 25/04/2013 25/04/2006

Somme des dix premiers bénéficiaires 405 000 43,91 € 25/04/2013 25/04/2006
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Synthèse des plans d’options en vigueur 
 
 
 
 
 

Date du CA ou du directoire

Point de départ d'exercice des 
options

Nombre total d'actions pouvant 
être souscrites par :

Mandataires sociaux MS MS MS MS MS MS

Daniel BERNARD 280 000 Daniel BERNARD 322 000 Daniel BERNARD 322 000 Daniel BERNARD 300 000 José-Luis DURAN 120 000 José-Luis DURAN 100 000

Joel SAVEUSE 90 000 Joel SAVEUSE 100 000 Joel SAVEUSE 100 000 Joel SAVEUSE 100 000 Jacques BEAUCHET 75 000 Jacques BEAUCHET 65 000

Javier CAMPO 75 000 Javier CAMPO 65 000

José-Maria FOLACHE 75 000 José-Maria FOLACHE 65 000

Guy YRAETA 75 000 Guy YRAETA 65 000

Les 10 1ers bénéficiaires

Vincent MERCIER 70 000 Javier CAMPO 75 000 Javier CAMPO 75 000 José-Luis DURAN 100 000 Thierry GARNIER 50 000 ERIC REISS 40 000

Javier CAMPO 60 000 Bernard DUNAND 75 000 Bernard DUNAND 75 000 Javier CAMPO 75 000 Philippe JARRY 50 000 THIERRY GARNIER 40 000

José-Luis DURAN 60 000 José-Luis DURAN 75 000 José-Luis DURAN 75 000 Bernard DUNAND 75 000 Gilles PETIT 50 000 GILLES PETIT 40 000

Philippe JARRY 60 000 Philippe JARRY 75 000 Philippe JARRY 75 000 Philippe JARRY 75 000 Eric REISS 50 000 ERIC UZAN 40 000

René BRILLET 50 000 René BRILLET 60 000 René BRILLET 60 000 Jean François DOMONT 50 000 Eric UZAN 50 000 GERARD LAVINAY 35 000

Bruce JOHNSON 45 000 Jean François DOMONT 50 000 Jean François DOMONT 50 000 Philippe PAUZE 50 000 Jean-Luc CHEREAU 25 000 HERVE CLEC'H 30 000

Léon SALTO 35 000 Bruce JOHNSON 50 000 Bruce JOHNSON 50 000 Eric UZAN 50 000 Ricardo CURRAS DE DON 
PABLO 25 000 JEAN-LUC CHEREAU 30 000

Jean François DOMONT 30 000 Philippe PAUZE 50 000 Philippe PAUZE 50 000 Jacques BEAUCHET 30 000 Gérard LAVINAY 25 000 RICARDO CURRAS DE DON 
PABLO 30 000

Dominique PIETON 25 000 Jacques BEAUCHET 30 000 Jacques BEAUCHET 30 000 Etienne VAN DYCK 30 000 Eric LEGROS 25 000 DIDIER FLEURY 30 000

Jean Claude PLASSART 25 000 Etienne VAN DYCK 30 000 Etienne VAN DYCK 30 000 Guy YRAETA 25 000 David SHRIVER 25 000 ERIC LEGROS 30 000

Jean Pierre RUDAUX 25 000 NOEL PRIOUX 30 000

GILLES ROUDY 30 000

Date d'expiration des options

Prix de souscription ou d'achat

Nbre d'actions souscrites

Options de souscription ou 
d'achats annulées

Options de souscription ou d'achat 
d'actions restantes

4 641 8001 559 5007 051 1001 576 000

20/04/2005

26/04/2005 21/03/2007 21/03/2007 28/04/2008 20/04/2009

POA 21/03/2003 28/04/2004
POS 21/03/2003

(lié à une condition de 
performance) 

26/04/2001

0

42 000

1 517 500 4 474 800

167 000

00

47 000

1 529 000 6 007 700

1 043 400

9 500

5 350 360

4 163 660

1 186 700

0

10 bénéficiaires

27/04/2008

37,55 €

22/03/2010

40,81 €

20/04/201220/03/2010

37,55 €

28/04/2011

43,67 €

* 50% des options pourront être exercées à compter du 25 avril 2008, 75% à partir du 25 avril 2009 et 100% 
à compter du 25 avril 2010.

25/04/2006

20/04/2008*

6 824 050

25/04/2013

43,91 €

0

113 500

6 710 550

62,00 €

10 bénéficiaires 10 bénéficiaires 10 bénéficiaires 10 bénéficiaires
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17.3.    Le personnel du groupe bénéficie des règles légales en matière de participation et d’intéressement.  

L’accord de participation groupe France est entré en vigueur le 28 juin 2002. Les salariés des sociétés 
désignées dans l’accord de participation de groupe en bénéficient à partir du troisième mois d’ancienneté. Il 
est dérogatoire, car plus favorable que les règles de droit commun, tant sur le périmètre que sur la formule de 
calcul. 

Le montant de la réserve spéciale de participation s’élevait pour les cinq dernières années à : 

• 2002 : 189 722 929 € 

• 2003 : 187 362 925 € 

• 2004 : 158 344 218 € 

• 2005 :           144 111 000 € 

• 2006 : 131 865 449 € 

 

En matière d’intéressement, chaque entité du groupe a son propre accord qui peut être d’entreprise ou 
d’établissement. Le montant de l’intéressement est calculé en fonction des objectifs particuliers à chaque 
entreprise ou établissement. La consolidation des montants versés n’a dès lors pas pu être faite. 

 
 
18. PRINCIPAUX ACTIONNAIRES 
 

Le capital social au 31 décembre 2006 s’élève à  1 762 256 790  euros divisé en 704 902 716 actions chacune 
de 2,5 euros de nominal, entièrement libérées et toutes de même catégorie. Les actions sont nominatives ou 
au porteur au choix de l’actionnaire. La Société est autorisée à procéder à l’identification des titres au porteur. 
 
Lors du dernier relevé TPI effectué au mois de décembre 2006, le nombre d’actionnaires répertoriés s’élevait 
à près de 307 000 actionnaires (dont 2 710 inscrits au nominatif et près de 305 000 inscrits au porteur). Le 
nombre de droit de vote, au 31 décembre 2006, ressortait à 824 297 188. 

 
 

 
 

Six actionnaires ont informé la Société qu’ils détenaient plus de 1% du capital et des droits de vote au 31 
décembre 2006. 

Par lettre du 6 mars 2007, la société Blue Capital a informé la Société qu’elle détenait seule 64 045 810 
actions (soit 9,09% du capital) et 69 245 810 actions (soit 9,8% du capital) au titre du concert formé avec les 
sociétés Axon Capital LLC et Groupe Arnault SAS. 
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Pacte d’actionnaires de Carrefour 
Par courrier du 9 décembre 2005 adressé à l’AMF, complété par un courrier du 12 décembre, le groupe 
familial Halley a déclaré ne plus agir de concert avec le groupe March vis-à-vis de la société Carrefour, à 
compter du 7 décembre 2005, par suite de l’expiration anticipée, le même jour, de l’accord conclu le 25 juin 
2004. Il n’existe donc plus aucun pacte d’actionnaires au sein de Carrefour. 
 
 

 
 

 
 
 

 
 
 
19. OPÉRATIONS AVEC DES APPARENTÉS 
 
  
 Cf. la note 31 aux comptes consolidés dans la section 20 du présent document de référence. 
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20. INFORMATIONS FINANCIÈRES CONCERNANT LE PATRIMOINE, LA SITUATION 

FINANCIÈRE ET LES RÉSULTATS DE L’ÉMETTEUR 
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21. INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES 
 
 
21.1. Capital social 
 
 
21.1.1. Le capital social au 31 décembre 2006 s’élève à  1 762 256 790 euros divisé en 704 902 716 actions 

chacune de 2,5 euros de nominal, entièrement libérées et toutes de même catégorie. Les actions sont 
nominatives ou au porteur au choix de l’actionnaire. La Société est autorisée à procéder à 
l’identification des titres au porteur. 
 
Au 31 décembre 2005, le nombre d’action s’élevait à 704 902 716 actions. 

 
 
 
21.1.2.                                                                     Néant 
 
 
 
21.1.3. Au 31 décembre 2006, l’Emetteur détenait une action propre de 2,5 euros de valeur nominale. Aucune 

des filiales de l’Emetteur ne détenait d’action de la société Carrefour. 
 
 
21.1.4.               Néant 
 
 
 
21.1.5              Néant 
 
 
 
21.1.6               Néant 
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21.1.7. Tableau d’évolution du capital 
 

Evènement Variation du nombre d'actions Montant du capital 
(en Euros)

Situation au 30 juin 1999 233 069 544 582 673 860,00

Augmentation de capital en rémunération de l'OPE initiée sur les titres de Promodès 109 427 940
Augmentations de capital à la suite de l'exercice d'options de souscription d'actions 4 866
Situation au 31 décembre 1999 342 502 350 856 255 875,00

Augmentation de capital en rémunération de la fusion par absoption de Promodès 6 387 126
Annulation de 15 000 CDV reçus dans le cadre de la fusion précitée -15 000
Attribution d'actions gratuites (à raison de une action nouvelle pour une action ancienne) 348 874 476
Augmentations de capital à la suite de l'exercice d'options de souscription d'actions 6 600
Augmentations de capital à la suite de l'exercice de bons de souscription d'actions 8 412
Augmentations de capital à la suite de la conversion d'obligations 1 062 032
Augmentation de capital réservée aux salariés 12 317 444
Situation au 31 décembre 2000 711 143 440 1 777 858 600,00

Augmentations de capital à la suite de l'exercice d'options de souscription d'actions 12 300
Augmentation de capital à la suite de l'exercice de bons de souscription d'actions 84
Augmentation de capital à la suite de la conversion d'obligations 30
Situation au 31 décembre 2001 711 155 854 1 777 889 635,00

Augmentations de capital à la suite de l'exercice d'options de souscription d'actions 9 000
Augmentation de capital à la suite de la conversion d'obligations 72
Augmentation de capital en rémunération de la fusion par absoption de Bontemps 4 535 604
Annulation des actions reçues dans le cadre de la fusion précitée -4 535 604
Augmentation de capital en rémunération de l'OPE initiée sur les titres de Centros
Comerciales Carrefour (Espagne) 4 976 845
Situation au 31 décembre 2002 716 141 771 1 790 354 427,50

Augmentation de capital à la suite de l'exercice de bons de souscription d'actions 612
Situation au 31 décembre 2003 716 142 383 1 790 355 957,50

Réduction de capital par annulation d'actions -11 022 833
Situation au 31 décembre 2004 705 119 550 1 762 798 875,00

Augmentation de capital en rémunération de la fusion par absoption de Paroma 79 158 600
Annulation des actions reçues dans le cadre de la fusion précitée -79 159 434
Situation au 20 avril 2005 705 118 716 1 762 796 790,00

Réduction de capital par annulation d'actions -216 000
Situation au 31 décembre 2005 704 902 716 1 762 256 790,00

Situation au 31 décembre 2006 704 902 716 1 762 256 790,00

 
 
 
 
 
21.2. Acte constitutif et statuts 
 
21.2.1. Objet social (article 2 des statuts) 

La Société a pour objet : 
 
• la création, l'acquisition et l'exploitation, en France et à l'étranger, de magasins pour la vente de tous 
articles, produits, denrées ou marchandises et, accessoirement, la prestation, dans le cadre de ces 
magasins, de tous services susceptibles d'intéresser la clientèle; 
• l'achat, la fabrication, la vente, la représentation, le conditionnement et l'emballage de ces produits, 
denrées et marchandises ; 
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• et, généralement, toutes opérations industrielles, commerciales et financières, mobilières et 
immobilières se rattachant directement ou indirectement à cet objet ou susceptibles d'en faciliter la 
réalisation ou d'en assurer le développement. 
 
La Société pourra agir, directement ou indirectement et faire toutes ces opérations en tous pays, pour 
son compte propre ou pour le compte de tiers et soit seule, soit en participation, association, 
groupement ou société, avec toutes autres personnes ou sociétés, et les réaliser et exécuter sous quelque 
forme que ce soit. 
 
La Société pourra également prendre tous intérêts et participations dans toutes sociétés ou entreprises 
françaises et étrangères, quel qu'en soit l'objet. 

 
 
21.2.2. Par décision de l’Assemblée Générale du 20 avril 2005, la Société a adopté la forme de société anonyme 

à Directoire et Conseil de Surveillance. 
 

Le Directoire (Statuts articles 14, 15, 16 et 17) 
 
La Société est dirigée par un Directoire composé de deux membres au moins et de sept membres au 
plus, personnes physiques, pouvant être choisis en dehors des actionnaires. Aucun membre en exercice 
du Conseil de Surveillance ne peut faire partie du Directoire. L'âge limite pour l'exercice des fonctions 
de membre du Directoire est fixé à soixante cinq ans. Le Directoire est nommé pour deux ans ; ses 
membres sont désignés ou renouvelés par le Conseil de Surveillance. Les membres du Directoire 
peuvent être révoqués par le Conseil de Surveillance ou par l'assemblée générale. Le Conseil de 
Surveillance détermine le mode et le montant de la rémunération de chacun des membres du Directoire. 
Il détermine également le nombre et le prix des options de souscription ou d'achat d'actions de la société 
consentis aux membres du Directoire ainsi que, le cas échéant, le nombre d’actions de la société qui 
leurs sont attribuées gratuitement. 
 
Le Directoire se réunit aussi souvent que l'intérêt de la société l'exige, dans les cas prévus par la loi et 
pour l'examen de toutes opérations qui exigent l'autorisation préalable du Conseil de Surveillance. Le 
Directoire présente tous les trois mois au Conseil de Surveillance un rapport qui retrace les principaux 
actes ou faits intervenus dans la gestion de la société. Il doit contenir tous les renseignements propres à 
éclairer ledit conseil sur la marche des affaires. A tout moment, le Directoire peut présenter au Conseil 
de Surveillance un rapport particulier sur toute opération exceptionnelle, l'appréciation de ce caractère 
exceptionnel étant faite par le Directoire sous sa responsabilité. 
Le Directoire est convoqué par son président ou, à défaut, par tout autre membre du Directoire. Il se 
réunit au lieu indiqué dans la convocation. Pour la validité des délibérations du Directoire, la présence 
effective de la moitié au moins de ses membres en exercice, dont le Président, est nécessaire et 
suffisante. 
 
Toutes les décisions du Directoire doivent être prises à la majorité des membres présents et représentés. 
En cas de partage des voix, celle du Président est prépondérante. 

 
Le Directoire est investi des pouvoirs les plus étendus pour agir en toute circonstance au nom de la 
société ; il les exerce dans la limite de l'objet social, sous le contrôle du Conseil de Surveillance et sous 
réserve de ceux expressément attribués aux assemblées d'actionnaires et au Conseil de Surveillance par 
la loi ou les présents statuts. Le Conseil de Surveillance confère à l'un des membres du Directoire la 
qualité de président du Directoire, pour la durée de son mandat. Le président du Directoire représente la 
société dans ses rapports avec les tiers. 
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Le Conseil de Surveillance (Statuts articles 18, 19, 20, 21, 22 et 23) 
  

Le Conseil de Surveillance est composé de trois membres au moins et de dix-huit membres au plus, 
sauf l’effet des dispositions légales en cas de fusion. Les membres du Conseil de Surveillance sont 
nommés, renouvelés ou révoqués par l’assemblée générale ordinaire. 
 
 
Chaque membre du Conseil de Surveillance doit être propriétaire de 1 000 actions au moins pendant 
toute la durée de son mandat 
 
Les personnes morales de toute forme, actionnaires, peuvent faire partie du Conseil de Surveillance 
Lors de leur nomination, elles sont tenues de désigner, pour participer aux délibérations du conseil  et, 
généralement, pour exercer ce mandat, un représentant permanent pour la durée du mandat de la 
personne morale membre du Conseil de Surveillance, soumis aux mêmes conditions et obligations et 
qui encourt les mêmes responsabilités civile et pénale que s’il était membre du Conseil de Surveillance 
en son nom propre. En cas de décès, démission ou révocation de son représentant permanent, la 
personne morale membre du Conseil de Surveillance est tenue de notifier sans délai à la société, par 
lettre recommandée, l’identité de son nouveau représentant permanent. 
 
La durée des fonctions des membres du Conseil de Surveillance est de quatre années ; elle prend fin à 
l’issue de la réunion de l’assemblée générale ordinaire appelée à statuer sur les comptes de l’exercice 
écoulé et tenue dans l’année au cours de laquelle expire leur mandat. 
 
Les membres du Conseil de Surveillance sont rééligibles. 
 
Le Conseil de Surveillance nomme parmi ses membres un président et un vice-président (personnes 
physiques) qui sont chargés de convoquer le conseil et d'en diriger les débats. 

Le président et le vice-président sont rééligibles. 

Le conseil se réunit aussi souvent que l'intérêt de la société l'exige et au moins une fois par trimestre 
pour l'examen du rapport trimestriel du Directoire et toutes les fois qu'il le juge convenable, au lieu 
indiqué dans la convocation. 

Pour la validité des délibérations du conseil, la présence effective de la moitié au moins de ses membres 
en exercice est nécessaire et suffisante.  

Les décisions sont prises à la majorité des voix des membres présents et représentés. En cas de partage, 
la voix du Président du Conseil de Surveillance est prépondérante. 

Le Conseil de Surveillance exerce un contrôle permanent de la gestion de la société assurée par le 
Directoire. 

A toute époque de l'année, le Conseil de Surveillance opère les vérifications et les contrôles qu'il juge 
opportuns et peut se faire communiquer les documents qu'il estime utiles à l'accomplissement de sa 
mission. 

Le Conseil de Surveillance présente à l'assemblée générale ordinaire annuelle ses observations sur le 
rapport du Directoire et sur les comptes de l'exercice. 
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Conformément à la loi, les opérations suivantes ne pourront être passées par le Directoire qu'après avoir 
recueilli l'autorisation préalable du Conseil de Surveillance : 

engagements de cautions, d'avals ou de garanties au nom de la société, le Conseil de Surveillance 
pouvant fixer annuellement un montant global ou par engagement en deçà duquel son autorisation n'est 
pas requise ; 

les cessions d'immeubles par nature, les cessions totales ou partielles de participations, les constitutions 
de sûretés sur les biens sociaux, le Conseil de Surveillance pouvant fixer pour chaque opération un 
montant en deçà duquel son autorisation n'est pas requise.  

En outre, sont soumises à l'autorisation préalable du Conseil de Surveillance, les décisions suivantes du 
Directoire : 

les décisions d'implantation à l'étranger, directement, par création d'établissement, de filiale directe ou 
indirecte, ou par prise de participation, ou les décisions de retrait de ces implantations, 

toute opération de fusion, scission et apport d’actifs, 

l'acquisition, sous quelque forme que ce soit, notamment par voie d'investissement, de souscription à 
une augmentation de capital ou d'emprunts, d'actifs immobilisés portant sur des montants supérieurs à 
des valeurs déterminées par le Conseil de Surveillance et que ce dernier pourra réactualiser, 

la cession, sous quelque forme que ce soit, d'actifs immobilisés portant sur des montants supérieurs à 
des valeurs déterminées par le Conseil de Surveillance et que ce dernier pourra réactualiser, 

la proposition à l'assemblée générale extraordinaire des actionnaires de résolutions visant à modifier les 
statuts de la société, 

la proposition à l'assemblée générale des actionnaires de résolutions donnant pouvoir au Directoire 
d'émettre des titres donnant accès directement, potentiellement où à titre différé au capital social, 

l'utilisation par le Directoire des autorisations qui lui ont été conférées en vertu de l'alinéa ci-dessus, 

la proposition à l'assemblée générale  des actionnaires de résolutions visant la nomination de membres 
du Conseil de Surveillance, celle des Commissaires aux Comptes ainsi que l’affectation du résultat (en 
ce compris le montant du dividende qui serait versé aux actionnaires), 

toute décision d’emprunt ou d’émission obligataire au-delà d’un seuil fixé par le Conseil de 
Surveillance et que ce dernier pourra réactualiser, 

la mise en place de tous plans d'options de souscription ou d'achat d'actions, ou de plans d’attributions 
gratuites d’actions. 

 
21.2.3.   (article 29 des statuts) Un droit de vote double est conféré dans les conditions légales aux actions 

justifiant d’une inscription nominative depuis deux années au moins au nom du même actionnaire. 
(Assemblée Générale du 30 octobre 1969) 

 
 
21.2.4. L’Assemblée Générale Extraordinaire est seule compétente pour modifier les droits des actionnaires, 

conformément aux dispositions légales. 
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21.2.5. Assemblées générales (Statuts Articles 25 à 32) 
 

L’assemblée se compose de tous les actionnaires, quel que soit le nombre de leurs actions, sous réserve 
de la déchéance encourue pour défaut de libération des versements exigibles dans le délai prescrit. 
L’assemblée générale, régulièrement convoquée et constituée, représente l’universalité des 
actionnaires ; ses décisions sont obligatoires pour tous les actionnaires. 
 
Tout actionnaire peut voter par correspondance dans les conditions légales et réglementaires ou se faire 
représenter par son conjoint ou par un autre actionnaire en vertu d’un pouvoir dont la forme est 
déterminée par le Directoire dans les conditions prescrites par la réglementation en vigueur. 
 
Lors de la convocation de l’assemblée générale, le Directoire ou le convoquant peut autoriser la 
participation des actionnaires par visioconférence ou par des moyens de télécommunication, dans les 
conditions prévues par la réglementation en vigueur. 

 
Les mineurs et les incapables seront représentés par leurs tuteurs et administrateurs, sans que ces 
derniers aient besoin d’être personnellement actionnaires. Une personne morale est valablement 
représentée par une personne ayant qualité ou valablement déléguée à cet effet. 
 

Le droit de participer aux assemblées pourra être subordonné: 
 

• pour les titulaires d’actions nominatives à leur inscription aux comptes de leurs propriétaires 
tenus par la société ou par mandataire désigné par la société, 
 

• pour les titulaires d’actions au porteur, au dépôt, au siège social ou en tout autre lieu désigné par 
la convocation, des certificats constatant l’inscription en compte et l’immobilisation des actions 
par tout intermédiaire financier agréé. 

 
Ces formalités doivent être accomplies avant une date fixée par la convocation et qui ne peut être 
antérieure de plus de deux jours à celle de la réunion de l’assemblée. 
 
Sous réserve des pouvoirs attribués par la loi au Directoire, spécialement dans le cas d’augmentation de 
capital intervenant à la suite du paiement du dividende en actions, de la levée d’options de souscription 
ou de la conversion des valeurs mobilières en actions, l’assemblée générale extraordinaire est seule 
habilitée à modifier les statuts dans toutes leurs dispositions. 
 
Toutes les décisions autres que celles visées à l’alinéa précédent sont prises par l’assemblée générale 
ordinaire. 
 
Outre l’assemblée ordinaire annuelle qui sera tenue chaque année dans les six mois qui suivront la 
clôture de l’exercice social (sauf prolongation de ce délai par ordonnance du Président du Tribunal de 
Commerce sur requête du Directoire), des assemblées générales ordinaires peuvent être convoquées à 
toutes époques de l’année. 
 
Sauf exception prévue par la loi, l’assemblée générale est convoquée par le Directoire ou, le cas 
échéant, par le Conseil de Surveillance. 
 
La convocation est faite au moyen d’un avis inséré dans un journal habilité à recevoir les annonces 
légales dans le département du siège social, quinze jours au moins à l’avance sur première convocation 
et six jours au moins à l’avance sur convocations suivantes ; en outre, les actionnaires titulaires de titres 
nominatifs depuis un mois au moins à la date de cet avis sont convoqués à toute assemblée par lettre 
ordinaire. 
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 Toutefois, s’il n’y a pas d’actions au porteur en circulation, la convocation pourra être faite par lettre 
recommandée adressée au dernier domicile connu de chaque actionnaire. 
 
Les assemblées sont tenues dans la ville du siège social ou dans toute autre ville ou localité en France, 
suivant la décision prise à ce sujet par le convoquant et au lieu indiqué dans les convocations. 
 
L’ordre du jour de chaque assemblée générale est arrêté par le convoquant ; sauf exceptions légales, il 
n’y est porté que les propositions émanant soit du Directoire, soit du Conseil de Surveillance, soit des 
commissaires aux comptes si ceux-ci ont pris l’initiative de la convocation, soit d’un ou plusieurs 
actionnaires dans les conditions et délais fixés par la loi. 
 
L’assemblée générale est présidée par le président du Conseil de Surveillance ou, à son défaut, par le 
vice-président. En cas d’absence simultanée du président et du vice-président, l’assemblée est présidée 
par un membre du conseil par ce dernier ou par une personne choisie par l’assemblée. 
 
En cas de convocation par les commissaires ou par un mandataire désigné en justice, l’assemblée est 
présidée par celui qui l’a convoquée ou par l’un de ceux qui l’ont convoquée. 
 
Les fonctions de scrutateurs sont remplies par les deux membres présents disposant du plus grand 
nombre de voix et, sur leur refus, par ceux qui viennent après eux jusqu’à acceptation. 
 
Le bureau ainsi composé désigne le secrétaire qui peut être choisi en dehors des actionnaires. 
 

 A chaque assemblée est tenue une feuille de présence établie dans les formes légales. 
 
Tout actionnaire a autant de voix qu’il possède d’actions ou en représente, sans aucune limitation, à la 
seule exception des cas prévus par la loi. 
 
Toutefois, un droit de vote double est conféré dans les conditions légales aux actions justifiant d’une 
inscription nominative depuis deux années au moins au nom du même actionnaire. 
 
Il est également conféré dès leur émission aux actions nominatives attribuées gratuitement à un 
actionnaire à raison d’actions anciennes pour lesquelles ce dernier bénéficiait déjà de ce droit. 
 
Pour toute procuration d’un actionnaire sans indication du mandataire, le président de l’assemblée 
générale émet un vote favorable à l’adoption des projets de résolutions présentés ou agréés par le 
Directoire, et un vote défavorable à l’adoption de tous les autres projets de résolutions. Pour émettre 
tout autre vote, l’actionnaire doit faire choix d’un mandataire qui accepte de voter dans le sens indiqué 
par le mandant. 
 
Les votes sont exprimés à mains levées ou par voie électronique, à moins que le scrutin secret ne soit 
demandé par un ou plusieurs actionnaires représentant ensemble le dixième du capital représenté à 
l’assemblée. 
 
Il est tenu compte, dans les conditions légales, des formulaires retournés par les actionnaires désirant 
faire usage du droit de vote par correspondance ou à distance. Ces formulaires devront parvenir à la 
société au plus tard deux jours avant l’assemblée ou, en cas de vote électronique à distance, lorsqu’il a 
été prévu, jusqu’à la veille de la réunion de l’assemblée générale au plus tard 15 heures, heures de Paris. 
Il ne sera pas tenu compte desdits formulaires présentés ou remis après ces dates. 
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L’assemblée ordinaire réunie annuellement: 
 
• statue sur les rapports présentés par le Directoire, le Conseil de Surveillance et les commissaires;  

• discute, approuve ou rejette le bilan et les comptes ou en opère le redressement ; 

• détermine l’emploi des bénéfices et fixe les dividendes en se conformant à l’article 36 ci-après, avec, 
éventuellement, offre de paiement du dividende en actions, dans les conditions fixées aux articles 
232-18 à 232-20 du Code de Commerce ; 

• nomme les membres du Conseil de Surveillance, ratifie ou rejette les nominations faites par le 
conseil pendant l’exercice social ; 

• peut révoquer les membres du Conseil de Surveillance pour des causes dont elle est seule juge ; 

• peut révoquer les membres du Directoire ; 

•  fixe les jetons de présence du Conseil de Surveillance ; 

• désigne le ou les commissaires aux comptes. 

 
Elle est également compétente pour: 
 
• ratifier le transfert du siège social dans le même département ou un département limitrophe lorsqu’il 

a été décidé par le Conseil de Surveillance; 

• et, généralement, statuer sur toutes questions qui ne sont pas de la compétence de l’assemblée 
extraordinaire. 

 
Toute autre assemblée ordinaire peut statuer sur les objets prévus au paragraphe ci-dessus, à la seule 
exception des questions relatives aux comptes de l’exercice écoulé. 
 
L’assemblée ordinaire est régulièrement constituée et délibère valablement lorsqu’elle réunit le quorum 
prévu par la loi. Si ce quorum n’est pas atteint, il est procédé à une nouvelle assemblée qui délibère 
valablement quelle que soit la fraction du capital représentée, mais qui ne peut statuer que sur l’ordre du 
jour de la première réunion. 
 
Les délibérations de l’assemblée ordinaire sont prises à la majorité des voix des actionnaires présents, 
représentés ou votant par correspondance. 
 
 
L’assemblée générale extraordinaire peut apporter aux statuts, dans toutes leurs dispositions, les 
modifications quelles qu’elles soient, autorisées par la loi en vigueur. 
 
Elle peut, notamment, sans que l’énumération qui va suivre puisse être considérée comme limitative: 
 
• augmenter ou réduire le capital, dans les conditions prévues aux articles 7 et 8;  

• décider l’amortissement du capital dans les conditions légales ; 

• voter la diminution du nombre des titres par leur réunion, même entraînant des mutations 
obligatoires de titres ; 

• décider l’émission de valeurs mobilières convertibles ou échangeables contre des actions ou 
donnant droit à la souscription d’actions, ou encore d’actions à dividende prioritaire sans droit de 
vote ; 
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• apporter toutes restrictions à la libre transmissibilité des actions et décider la suppression des titres 
au porteur ; 

• décider la fusion de la société avec toutes autres sociétés, ainsi que tous apports ou aliénations 
comportant la dissolution de la société ou la restriction de l’objet social recevoir en représentation, 
pour la totalité ou pour partie, soit des espèces, soit des actions, soit d’autres titres, valeurs ou parts 
quelconques ; 

• décider la prorogation de la société ; décider également sa dissolution, même en l’absence de toute 
perte et pour des causes dont l’assemblée appréciera souverainement l’importance et l’opportunité ; 

• modifier l’objet social ; changer la dénomination de la société ; 

• apporter tous changements au mode de direction et d’administration de la société ; 

• modifier le mode prévu ci-après à l’article 36 pour l’emploi et la répartition des bénéfices ; 

• décider le transfert du siège social dans le cas prévu à l’article 4 ci-dessus ; 

• soumettre la société à toute disposition législative nouvelle non applicable de plein droit ; 

• décider la transformation de la société. 

 
L’assemblée extraordinaire est régulièrement constituée et délibère valablement lorsqu’elle réunit la 
quorum prévu par la loi. 

 
L’assemblée extraordinaire statue à la majorité des deux tiers des voix dont disposent les actionnaires 
présents, représentés ou votant par correspondance. 
 
Les assemblées extraordinaires appelées à décider ou autoriser une augmentation de capital 
exclusivement par incorporation de réserves, bénéfices ou prime d’émission, délibèrent aux conditions 
de quorum et de majorité fixées par l’article 31. 
 
Les délibérations sont constatées par des procès-verbaux qui sont, ainsi que les copies ou extraits à 
produire en justice ou ailleurs, établis et signés conformément à la loi. 

 
 
 
21.2.6.      Néant. 
 
 
 
21.2.7. Aux termes des dispositions de l’article 10 des Statuts, il ressort qu’outre le respect de l’obligation 

légale d’informer la société de la détention de certaines fractions du capital et des droits de vote qui y 
sont attachés, toute personne, physique ou morale, qui, seule ou indirectement au sens de l’article L. 
233-7 du Code de Commerce ou encore de concert avec d’autres personnes physiques ou morales au 
sens de l’article L. 233-10 du Code de Commerce, vient à détenir ou cesse de détenir, de quelque 
manière que ce soit, une fraction égale à un pour cent (1 %) des droits de vote ou tout multiple de ce 
pourcentage doit, au moyen d’une lettre recommandée avec demande d’avis de réception adressée au 
siège social dans un délai de quinze jours à compter du franchissement de l’un de ces seuils, informer la 
société du nombre total d’actions et de droits de vote qu’elle détient, seule ou indirectement ou encore 
de concert, du nombre de titres qu’elle détient de la même manière et qui donnent accès à terme au 
capital, ainsi que du nombre de droits de vote qui y sont attachés. 
 
A l’appui de cette information, l’actionnaire doit communiquer à la société toutes pièces utiles justifiant 
du franchissement de chaque seuil de 1 %. 
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En cas de non respect de cette obligation et à la demande, consignée dans le procès-verbal de 
l’assemblée, d’un ou plusieurs actionnaires détenant 5 % au moins du capital, les droits de vote 
excédant la fraction qui aurait dû être déclarée ne peuvent être exercés à compter de ladite assemblée et 
pour toute assemblée qui se réunirait jusqu’à l’expiration d’un délai de deux ans suivant la date de 
régularisation de la notification. 

 
 
 
21.2.8.      Néant. 
 
 
 
 
 
 
 
22. CONTRATS IMPORTANTS 
 
 
       Néant. 
 
 
23. INFORMATIONS PROVENANT DE TIERS, DÉCLARATIONS D’EXPERTS ET 

DÉCLARATIONS D’INTÉRÊTS 
 
 
 

Néant. 
 
 
 
 
24. DOCUMENTS ACCESSIBLES AU PUBLIC 
 

Les documents relatifs à la Société et en particulier ses statuts, ses comptes, les rapports présentés à ses 
Assemblées par le Directoire, le Conseil de Surveillance et les Commissaires aux Comptes peuvent être 
consultés au siège social, dont l'adresse figure ci-dessus paragraphe 5.1.4. 

 
 Ces documents sont également consultables sur le site www.carrefour.com ou sur celui de l’Autorité des 

Marchés Financiers www.amf-france.org. 
 
 
 
25. INFORMATIONS SUR LES PARTICIPATIONS 
 

Cf. la section 20 du présent document de référence. 
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ANNEXES 
 
 

 Rapport du Président du Conseil de Surveillance sur le gouvernement d’entreprise et les 
procédures de contrôle interne. 

 
 Observations du Conseil de Surveillance sur la gestion du Directoire. 

 
 Rapport des Commissaires aux comptes sur le rapport établi en application de l'article L225-

235 du Code de commerce sur le rapport du Président du Conseil de Surveillance de la société 
Carrefour, pour ce qui concerne les procédures de contrôle interne relatives à l'élaboration et 
au traitement de l'information comptable et financière. 

 
 Rapport des Commissaires aux comptes sur les comptes consolidés. 

 
 Rapport des Commissaires aux comptes sur les comptes sociaux. 

 
 Document d’information annuel. 

 
 Honoraires des Commissaires aux Comptes 

 
 Informations sur le programme de rachat d’actions. 

 
 Evolution du cours de bourse sur 18 mois. 
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CARREFOUR 
Société anonyme à Directoire et Conseil de Surveillance  

au capital de 1 762 256 790 € 
Siège social à Levallois-Perret  (92300), 26 Quai Michelet 

652 014 051 RCS Nanterre 
 

 

Observations du Conseil de Surveillance présentées 
à l’Assemblée Générale Mixte du 30 avril 2007 

 

 

 

 

Mesdames, Messieurs, 

Votre Conseil, réuni onze fois depuis le début de l’exercice 2006, s’est tenu régulièrement informé de la marche 
des affaires et de l’activité de votre Société et de son Groupe dans le respect des dispositions légales et statutaires. 
Il a procédé, dans le cadre de sa mission de surveillance, aux vérifications et contrôles qu’il a estimés nécessaires. 
 
Votre Conseil a examiné les comptes de l’exercice 2006 que lui a présentés le Directoire et il a examiné son 
rapport sur l’activité de la Société et de son Groupe au cours de cet exercice. Il a pris connaissance des 
conclusions du Comité d’audit qui a particulièrement examiné la transition des données comptables aux normes 
IFRS ainsi que les principales options retenues, les procédures de contrôle en vigueur et la synthèse des travaux 
de l’audit interne. 
 
Le Conseil de surveillance a pris acte des comptes sociaux et consolidés tels qu’ils vous sont présentés. Les 
informations communiquées dans le rapport de gestion du Directoire, qui ont été analysées par votre Conseil, 
n’ont pas appelé d’observations particulières de sa part. Aux termes des résolutions soumises à votre approbation, 
il vous est proposé notamment d’approuver les comptes sociaux et consolidés de l’exercice 2006 ainsi que 
l’affectation du bénéfice de l’exercice.  
 
Il vous est également proposé :  
 

 de nommer deux nouveaux membres au sein du Conseil de Surveillance et d’adapter corrélativement le 
montant des jetons de présence alloué à ce dernier, 

 d’autoriser le Directoire à opérer sur les actions de la Société en vue, notamment, d’animer le marché 
du titre Carrefour par l’intermédiaire d’un prestataire de service d’investissement ou de consentir des 
options d’achat d’actions ainsi que d’attribuer des actions gratuites sous conditions, notamment, de 
performance et de procéder à des remises ou échanges de titres, lors de l’exercice de droits attachés à 
des valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société ou dans le cadre d’opérations de 
croissance externe, 

 d’autoriser le Directoire à réduire le capital social, afin de pouvoir annuler, le moment venu, les actions 
auto-détenues par la Société, 

 de modifier les statuts de la Société afin de les adapter aux dernières dispositions législatives et 
réglementaire. 
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Votre Conseil a examiné l’ensemble de ces demandes d’autorisations qui n’appellent pas de remarques 
particulières de sa part.  
 
Nous vous informons que votre Conseil a renouvelé pour une durée de deux années (soit jusqu’au 20 avril 2009) 
les mandats de l’ensemble des membres du Directoire. 
 
Nous tenons à remercier l’ensemble des collaborateurs et le Directoire pour le travail réalisé au long de cette 
année. 
 
Nous vous proposons d’approuver les comptes de l’exercice 2006, le projet d’affectation du résultat ainsi que 
l’ensemble des différentes résolutions qui vous sont présentées. 
 
 
 
 

Pour le Conseil de Surveillance 
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DOCUMENT D’INFORMATION ANNUEL 

 
 
BALO    
Dates Publications Sites 
 www..journal-
officiel.gour.fr 
 www.carrefour.com 
 
28 mars 2007 Comptes annuels 2006   
14 mars 2007 Avis de convocation à l’AG 2007   
21 février 2007 Chiffre d’affaires du 4e trimestre 2006   
01 novembre 2006 Chiffre d’affaires du 3e trimestre 2006   
20 octobre 2006 Comptes semestriels au 30 juin 2006   
02 août 2006 Chiffre d’affaires du 2e trimestre 2006   
17 mai 2006 Avis de publication des comptes 2005   
 
 
 
A. M. F.   
Dates Publications Sites 
 www.amf-
france.org 
 www.carrefour.co
m 
 
Documents de référence 
09 novembre 2006 Actualisation du document de référence  
18 mai 2006 Document de référence 
 
 
Communiqués  
02 février 2007 Déclaration au titre de l’article 222-12-5 du règlement général de 

l’Autorité des Marchés Financiers   
11 janvier 2007 2006 Full Year Sales    
11 janvier 2007 Chiffre d’affaires annuel 2006  
09 janvier 2007 Déclaration au titre de l’article 222-12-5 du règlement général de 

l’Autorité des Marchés Financiers 
03 janvier 2007 Communiqué semestriel 01 07  
04 décembre 2006 Déclaration au titre de l’article 222-12-5 du règlement général de 

l’Autorité des Marchés Financiers 
04 décembre 2006 The Carrefour Group has entered into an agreement to acquire 

Ahold Polska 
04 décembre 2006 Le groupe Carrefour signe un protocole d’accord en vue de l’acquisition 
 de Ahold Polska 
06 novembre 2006 Descriptif du programme de rachat d’actions voté par les actionnaires lors 

de l’Assemblée Générale du 02 mai 2006  
02 novembre 2006 Déclaration au titre de l’article 222-12-5 du règlement général de 

l’Autorité des Marchés Financiers  
11 octobre 2006 Carrefour Q3 06 Sales  
11 octobre 2006 Carrefour CA T3 06  
05 octobre 2006 Déclaration au titre de l’article 222-12-5 du règlement général de 

l’Autorité des Marchés Financiers  
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07 septembre 2006 Carrefour : Résultats 1er semestre 2006  
07 septembre 2006 Carrefour : 2006 First Half Results  
12 juillet 2006 Chiffre d’affaires T2 2006  
12 juillet 2006 2nd Quarter 2006 Sales  
04 juillet 2006 Bilan semestriel du contrat de liquidité  
04 juillet 2006 Paris Court of Appeal confirms the validity of Carrefour’s offer 

for Hyparlo  
04 juillet 2006 La Cour d’appel de Paris a confirmé la validité de l’offre publique de 

Carrefour sur Hyparlo  
 
 
 
Seuils 
07 mars 2007 Déclaration de franchissement de seuil  
 
 
Déclarations 
12 février 2007 Déclaration des dirigeants  
05 février 2007 Déclarations des achats et cessions par les sociétés de leurs propres actions 
13 décembre 2006 Déclaration des dirigeants 
11 décembre 2006 Déclarations des achats et cessions par les sociétés de leurs propres actions 
06 novembre 2006 Déclarations des achats et cessions par les sociétés de leurs propres actions 
09 octobre 2006 Déclarations des achats et cessions par les sociétés de leurs propres actions 
18 septembre 2006 Déclarations des achats et cessions par les sociétés de leurs propres actions 
16 août 2006 Déclarations des achats et cessions par les sociétés de leurs propres actions 
09 août 2006 Déclaration des dirigeants  
07 août 2006 Déclaration des dirigeants  
31 juillet 2006 Déclaration des dirigeants  
28 juillet 2006 Déclaration des dirigeants  
28 juillet 2006 Déclaration des dirigeants  
10 juillet 2006 Déclarations des achats et cessions par les sociétés de leurs propres actions  
13 juin 2006 Déclaration des dirigeants  
12 juin 2006 Déclarations des achats et cessions par les sociétés de leurs propres actions  
05 juin 2006 Déclarations des achats et cessions par les sociétés de leurs propres actions  
 
 
 
 
GREFFE – Informations déposées au Greffe du Tribunal de Commerce de Paris et de 
Nanterre 
Dates Publications Sites 
 www.infogreffe.fr 
 
Tribunal de Commerce de Nanterre 
20 juin 2006 Liste des sièges sociaux antérieurs 
20 juin 2006 Procès-verbal du Directoire 

Transfert de siège social hors ressort 
20 juin 2006 Statuts après transfert de siège 
02 mai 2006 Procès-verbal d’Assemblée Mixte 

Transfert de siège social hors ressort 
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Tribunal de Commerce de Paris 
02 mai 2006 Extrait du procès-verbal 

Modifications statutaires 
02 mai 2006 Statuts à jour 
07 mars 2006 Extrait du procès-verbal 

Démission de membre du Conseil de Surveillance 
Changement de Vice-Président du Conseil de Surveillance 

 
 
 
Documents publiés à l’étranger  
Dates Publications Sites 
 
 www.bourse.lu 
 
22 décembre 2006      Base Prospectus 
 
12 mai 2006 Obligation taux flottant 3.952% (2006 -2007) 
27 juin 2006 Obligation taux flottant 3.972% (2006 -2008) 
25 octobre 2006  Obligation taux flottant 3.892% (2006 -2008) 
2 novembre 2006 Obligation taux fixe 4.375% (2006 -2016) 
 
 



 

 148

 
 
 
 
 

CARREFOUR 
Société Anonyme à Directoire et Conseil de Surveillance 

au capital de 1 762 256 790 € 
Siège social : 26, Quai Michelet (92300) Levallois-Perret 

RC Nanterre B 652 014 051 
 

 
 

 
 

HONORAIRES DES COMMISSAIRES AUX COMPTES 
Exercice 2006 

 
 

 
 
 

Audit Montant en € % Montant en € %

Commissariat aux comptes, certification 4 557 000 84,77 5 501 691 95,61

examen des comptes individuels et consolidés
Missions accessoires 653 000 12,15 169 808 2,95

Sous-Total 5 210 000 5 671 499

Autres Prestations

Juridique, fiscal, social 166 000 3,09 81 105 1,41
Autres 0 0,00 1 783 0,03

TOTAL 5 376 000 100 5 754 387 100

Deloitte & Associés KPMG
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INFORMATIONS SUR LE PROGRAMME DE RACHAT D’ACTIONS 
 
 

 
L'Assemblée Générale réunie le 2 mai 2006 et statuant conformément aux dispositions de l'article L.225-209 du 
Code de commerce, du Règlement général de l’Autorité des marchés financiers et du Règlement n° 2273/2003 
de la Commission Européenne du 22 décembre 2003, avait autorisé le Directoire à procéder à l’achat des actions 
de la Société afin de permettre à la société d’utiliser les possibilités d’intervention sur actions propres en vue, 
notamment : 
 

d’animer le marché du titre Carrefour par l’intermédiaire d’un prestataire de service d’investissement, 
au travers d’un contrat de liquidité conforme à la charte de déontologie reconnue par l’Autorité des 
marchés financiers, 

de servir les options d'achat d'actions attribuées à des salariés ou dirigeants du groupe Carrefour au titre 
de plans mis en œuvre dans le cadre des dispositions des articles L. 225-177 et suivants du Code de 
commerce, 

de procéder à des attributions gratuites d’actions dans le cadre des dispositions des articles L. 225-197-1 
et suivants du Code de commerce, 

de procéder à des remises ou échanges de titres, lors de l’exercice de droits attachés à des valeurs 
mobilières donnant accès au capital de la Société ou dans le cadre d’opérations de croissance externe, 

de les annuler, sous réserve de l’adoption par l’Assemblée Générale de la vingtième résolution dans les 
termes qui y sont indiqués ou d’une autorisation de même nature. 

 
Pour chacune des finalités poursuivies, le nombre de titres achetés a été le suivant : 
 
1. Contrat de liquidité 

Dans le cadre d’un contrat AFEI conclu avec un prestataire de services d’investissement afin d’assurer la 
liquidité du titre, votre Société a acheté 10 354 834 actions qu’elle a revendues en totalité avant la clôture de 
l’exercice. 
 

2. Couverture des plans d’options d’achat d’actions 

Dans le cadre de la couverture des plans d’options d’achat d’actions et d’attribution d’actions gratuites 
décidés par le Directoire, Carrefour a procédé au cours de l’exercice à l’achat de 7 408 250 « call » donnant 
droit à l’achat à prix déterminé d’un nombre égal d’actions. La prime payée par la Société à ce titre s’élève à 
99 803 060 euros. 
 
 
 
Pour plus de précisions, cf. la note d’information descriptive du programme ci-dessous. 
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CARREFOUR 
Société Anonyme à Directoire et Conseil de Surveillance 

au capital de 1 762 796 790 € 
Siège social : 26, Quai Michelet (92300) Levallois-Perret 

RC Nanterre B 652 014 051 
 

 
 
 

Descriptif du programme de rachat d’actions voté par les actionnaires 
lors de l’Assemblée Générale du 2 mai  2006 

 
 
 
 
1) Date de l'Assemblée Générale ayant autorisé le programme de rachat d'actions et décision de mise 
en œuvre : 
 
Autorisation du programme : Assemblée Générale du 2 mai 2006. 
Décision de mise en œuvre : Directoire du 31 octobre 2006. 
 
 
 
2) Nombres de titres et part du capital que l'émetteur détient directement ou indirectement : 
 
A la date du 31 octobre 2006, la Société détenait 606 001 actions propres, soit 0,09 % du capital. 
 
 
 
3) Répartition par objectifs des titres de capital détenus par la Société : 
 
606 000 des actions détenues par la Société le sont dans le cadre du contrat de liquidité AFEI. L’action 
restante a été apportée à la Société dans le cadre de la fusion-absorption de la société Paroma. 
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4) Objectifs du programme de rachat : 
 
Les achats seront réalisés par ordre de priorité décroissant, pour : 
 

• animer le marché du titre Carrefour par l’intermédiaire d’un prestataire de service 
d’investissement, au travers d’un contrat de liquidité conforme à la charte de déontologie 
reconnue par l’Autorité des marchés financiers, 

• servir les options d'achat d'actions attribuées à des salariés ou dirigeants du groupe 
Carrefour au titre de plans mis en œuvre dans le cadre des dispositions des articles L. 
225-177 et suivants du Code de commerce, 

• procéder à des attributions gratuites d’actions dans le cadre des dispositions des articles 
L.225-197-1 et suivants du Code de commerce, 

• de procéder à des remises ou échanges de titres, lors de l’exercice de droits attachés à des 
valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société ou dans le cadre d’opérations de 
croissance externe, 

• les annuler. 
 

 
L’achat, la cession ou le transfert des actions pourront être effectués et payés par tous moyens, en une 
ou plusieurs fois, sur le marché ou de gré à gré, y compris par utilisation de mécanismes optionnels, 
d’instruments dérivés  - notamment l’achat d’options d’achat – ou de valeurs mobilières donnant droit 
à des actions de la Société, dans les conditions prévues par les autorités de marché. De plus, la part 
maximale du capital pouvant être transférée sous forme de blocs de titres pourra atteindre la totalité du 
programme de rachat d’actions. 
 
La Société pourra utiliser l’autorisation de l’Assemblée du 2 mai 2006 et poursuivre l’exécution de 
son programme de rachat même en cas d’offre publique portant sur les actions, titres ou valeurs 
mobilières émis par la Société ou initiées par la Société. 
 
 
5) Part maximale du capital, nombre maximal et caractéristique des titres que la Société se propose 
d’acquérir et prix maximum d’achat 
 
Le prix unitaire maximal d'achat est fixé à 75 euros et le nombre maximum d’actions pouvant être 
acquises à 21 150 000 (soit près de 3 % du capital sur la base du capital au 31 décembre 2005). Le 
montant total maximal que la Société pourra consacrer au rachat de ses propres actions ne pourra 
excéder 1 586 250 000 euros. 
 
Compte tenu du nombre d'actions déjà détenues au 31 octobre 2006, 606 001 actions soit 0,09 % du 
capital social à cette date, le nombre maximum d'actions pouvant être achetées dans le cadre de cette 
autorisation s'élève à 20 543 999 (environ 3 % du capital). 
 
 
6) Durée du programme de rachat 
 
18 mois à compter du 20 octobre 2006 conformément à l’autorisation donnée lors de l’Assemblée 
Générale du 2 mai 2006, soit jusqu’au 20 avril 2008. 
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7) Opérations effectuées, par voie d’acquisition, de cession ou de transfert, dans le cadre du précédent 
programme de rachat 
 
 
 

Pourcentage de capital auto détenu de manière directe et indirecte  7.346.241 / 1,04% 
(en titres + en pourcentage) au début du précédent programme le 20 avril 2005

Nombre de titres annulés au cours des 24 derniers mois : 11 239 667

Nombre de titres détenus au 31 octobre 2006 (en titres + en pourcentage) 606.001 / 0,09%

Valeur comptable du portefeuille 30 542 446
Valeur de marché du portefeuille 29 118 348

Ventes /
Transferts

Nombre de titres 10.190.784 16.715.024 (1)

Options 
d'achats 
achetées

Achats à 

terme

Options 
d'achats 
vendues

Ventes à terme

1 569 jours

(1) dont 7.075.240 actions dans le cadre d'une cession avec une clause résolutoire.

Prix d'exercice 
moyen

449.049.825

Flux bruts cumulés

Position ouverte à l'achat Position ouverte à la venteAchats

637 751 731

39,51

44,06 38,15

Échéance 

maximale moyenne
Cours moyen de la 

transaction

Montants

Positions ouvertes au jour de la publication du descriptif 
du programme
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Cours de l’action Carrefour (journalier et volumes) du 21 Novembre 2005 au 15 Avril 2007 
 

 
 LAST TRADE 

TIMESTAMP CLOSE VOLUME
21/10/2005 37,27 2232467 
24/10/2005 37,62 1278671 
25/10/2005 37,63 1614928 
26/10/2005 37,26 1845863 
27/10/2005 36,47 3446598 
28/10/2005 36,44 2506212 
31/10/2005 37,10 2471484 
01/11/2005 36,99 1755727 
02/11/2005 36,77 2331155 
03/11/2005 37,15 2525730 
04/11/2005 37,28 2148350 
07/11/2005 37,07 1736859 
08/11/2005 37,43 3304743 
09/11/2005 37,23 1990905 
10/11/2005 37,30 1700552 
11/11/2005 37,95 2085798 
14/11/2005 37,75 1616554 
15/11/2005 37,75 1447488 
16/11/2005 37,59 1838489 
17/11/2005 37,24 2047408 
18/11/2005 37,65 2091470 
21/11/2005 37,55 1350372 
22/11/2005 37,45 1749433 
23/11/2005 37,18 3587409 
24/11/2005 37,00 1967597 
25/11/2005 36,95 1903245 
28/11/2005 36,88 3152223 
29/11/2005 36,90 1555608 
30/11/2005 36,90 4176121 
01/12/2005 37,28 2715955 
02/12/2005 37,84 3226217 
05/12/2005 37,45 2546257 
06/12/2005 37,75 2072204 
07/12/2005 37,54 2140674 
08/12/2005 37,62 4050099 
09/12/2005 38,02 4520759 
12/12/2005 38,45 3798992 
13/12/2005 38,50 4056196 
14/12/2005 38,50 6650527 
15/12/2005 39,22 7149023 
16/12/2005 40,22 11148196 
19/12/2005 40,38 4545344 
20/12/2005 40,28 3212646 
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21/12/2005 40,00 3422583 
22/12/2005 39,55 2220813 
23/12/2005 39,57 1274291 
27/12/2005 39,79 876354 
28/12/2005 39,66 1169889 
29/12/2005 39,90 960811 
30/12/2005 39,58 1445022 
02/01/2006 39,85 1036069 
03/01/2006 40,27 3999280 
04/01/2006 40,99 4861758 
05/01/2006 40,88 3046587 
06/01/2006 41,22 2390799 
09/01/2006 41,22 3327105 
10/01/2006 41,08 2162002 
11/01/2006 41,00 2155800 
12/01/2006 40,05 7177586 
13/01/2006 39,65 3559160 
16/01/2006 39,45 2587937 
17/01/2006 39,29 4393332 
18/01/2006 38,45 7134947 
19/01/2006 38,57 3039381 
20/01/2006 38,17 4301568 
23/01/2006 38,10 3660809 
24/01/2006 38,12 4189075 
25/01/2006 38,54 3059380 
26/01/2006 38,31 4937349 
27/01/2006 38,45 6589649 
30/01/2006 38,67 3131724 
31/01/2006 38,86 3040725 
01/02/2006 39,17 3376474 
02/02/2006 38,50 3424429 
03/02/2006 38,36 3520812 
06/02/2006 38,55 1784495 
07/02/2006 38,44 3306743 
08/02/2006 38,37 2306716 
09/02/2006 38,78 3646314 
10/02/2006 38,67 2275450 
13/02/2006 38,80 1922342 
14/02/2006 39,14 2576296 
15/02/2006 39,10 4075233 
16/02/2006 39,42 2540324 
17/02/2006 39,69 3256559 
20/02/2006 39,38 1248810 
21/02/2006 39,38 3412842 
22/02/2006 39,63 1971551 
23/02/2006 40,87 8722302 
24/02/2006 41,26 3546888 
27/02/2006 42,40 7131586 
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28/02/2006 41,66 4387922 
01/03/2006 41,50 3545841 
02/03/2006 40,98 3351297 
03/03/2006 40,97 2700198 
06/03/2006 40,86 1560986 
07/03/2006 40,66 3044428 
08/03/2006 40,25 3232674 
09/03/2006 42,30 9719603 
10/03/2006 42,78 7290268 
13/03/2006 43,16 3117270 
14/03/2006 42,79 2622777 
15/03/2006 42,99 2350117 
16/03/2006 43,05 2648279 
17/03/2006 43,51 4540913 
20/03/2006 43,16 2361957 
21/03/2006 43,05 2009171 
22/03/2006 43,02 3605816 
23/03/2006 43,03 2800399 
24/03/2006 43,63 3287995 
27/03/2006 43,46 2137002 
28/03/2006 42,79 3220215 
29/03/2006 42,91 2101352 
30/03/2006 43,54 2947712 
31/03/2006 43,90 3850191 
03/04/2006 43,90 2684440 
04/04/2006 43,45 3068692 
05/04/2006 43,19 2926851 
06/04/2006 43,19 2110506 
07/04/2006 43,60 4421628 
10/04/2006 43,60 1691409 
11/04/2006 43,26 2215512 
12/04/2006 43,00 2289242 
13/04/2006 44,57 10468575 
18/04/2006 44,50 2883275 
19/04/2006 44,95 3221067 
20/04/2006 45,27 2963068 
21/04/2006 45,70 2600989 
24/04/2006 45,70 2367310 
25/04/2006 46,41 4797887 
26/04/2006 46,19 2637206 
27/04/2006 45,83 3726998 
28/04/2006 45,98 2522397 
02/05/2006 46,05 6608554 
03/05/2006 45,91 3704805 
04/05/2006 45,45 4663611 
05/05/2006 45,16 4752844 
08/05/2006 45,21 1797102 
09/05/2006 45,43 1714027 
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10/05/2006 45,75 3489248 
11/05/2006 45,75 5952952 
12/05/2006 44,82 6494034 
15/05/2006 44,32 7316334 
16/05/2006 45,32 5009010 
17/05/2006 44,05 3522399 
18/05/2006 43,93 4781583 
19/05/2006 44,22 4024274 
22/05/2006 42,98 3626900 
23/05/2006 43,73 4747455 
24/05/2006 43,67 3953220 
25/05/2006 44,35 2496947 
26/05/2006 45,34 4645929 
29/05/2006 45,30 862902 
30/05/2006 45,15 5235171 
31/05/2006 45,25 5191921 
01/06/2006 45,50 3009273 
02/06/2006 45,81 2909891 
05/06/2006 45,38 1463408 
06/06/2006 44,71 4025147 
07/06/2006 44,96 3160410 
08/06/2006 44,19 5358467 
09/06/2006 45,18 4728052 
12/06/2006 44,95 3349856 
13/06/2006 43,88 5379809 
14/06/2006 43,73 3842801 
15/06/2006 44,30 3942138 
16/06/2006 43,81 5548791 
19/06/2006 43,73 3253086 
20/06/2006 43,78 2151186 
21/06/2006 44,26 2446481 
22/06/2006 44,56 3184581 
23/06/2006 44,39 1579138 
26/06/2006 44,36 1715225 
27/06/2006 44,04 2179346 
28/06/2006 44,03 1951420 
29/06/2006 44,77 2485625 
30/06/2006 45,84 3185180 
03/07/2006 45,67 1987228 
04/07/2006 45,82 1370009 
05/07/2006 45,69 2626715 
06/07/2006 46,94 6213595 
07/07/2006 46,77 3145567 
10/07/2006 46,61 2659310 
11/07/2006 46,67 2381382 
12/07/2006 46,75 3296812 
13/07/2006 47,51 8349852 
14/07/2006 47,27 2439453 
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17/07/2006 46,54 3757155 
18/07/2006 46,08 3727047 
19/07/2006 46,78 3368941 
20/07/2006 47,25 3311004 
21/07/2006 47,22 3355481 
24/07/2006 47,82 2490471 
25/07/2006 47,91 2311794 
26/07/2006 48,05 1745027 
27/07/2006 48,76 2650221 
28/07/2006 48,96 2179975 
31/07/2006 48,81 1459765 
01/08/2006 47,93 2512684 
02/08/2006 48,51 2094019 
03/08/2006 48,25 2156678 
04/08/2006 48,25 1952226 
07/08/2006 47,44 2448884 
08/08/2006 47,51 1227820 
09/08/2006 47,71 1403644 
10/08/2006 47,82 2661953 
11/08/2006 48,16 1800547 
14/08/2006 48,89 1545251 
15/08/2006 49,02 1777434 
16/08/2006 49,04 1902228 
17/08/2006 48,70 2198956 
18/08/2006 48,25 2461414 
21/08/2006 48,07 1231927 
22/08/2006 48,31 1450916 
23/08/2006 47,67 1454677 
24/08/2006 47,86 1899477 
25/08/2006 47,72 1628003 
28/08/2006 47,89 1254185 
29/08/2006 47,90 2056989 
30/08/2006 48,15 1999534 
31/08/2006 48,16 2520712 
01/09/2006 48,70 2580814 
04/09/2006 48,75 1365431 
05/09/2006 47,95 2058708 
06/09/2006 47,55 1858481 
07/09/2006 47,40 3897627 
08/09/2006 47,57 1803280 
11/09/2006 47,44 1403919 
12/09/2006 47,81 2692052 
13/09/2006 47,93 2182806 
14/09/2006 47,76 2475488 
15/09/2006 49,35 8166738 
18/09/2006 49,03 2587203 
19/09/2006 49,10 2697743 
20/09/2006 49,39 3263976 
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21/09/2006 49,75 3840382 
22/09/2006 49,35 2770676 
25/09/2006 49,46 2212373 
26/09/2006 50,10 2868208 
27/09/2006 50,15 2155757 
28/09/2006 49,80 2014457 
29/09/2006 49,83 1874960 
02/10/2006 50,10 1635346 
03/10/2006 50,05 1568721 
04/10/2006 50,60 2104559 
05/10/2006 51,00 2757134 
06/10/2006 51,10 2294229 
09/10/2006 51,15 1206682 
10/10/2006 50,80 4048555 
11/10/2006 50,95 2273669 
12/10/2006 50,45 3686948 
13/10/2006 50,20 1725220 
16/10/2006 50,05 1738030 
17/10/2006 49,61 1711122 
18/10/2006 49,94 2030861 
19/10/2006 50,05 1550562 
20/10/2006 50,30 2573096 
23/10/2006 50,40 1232346 
24/10/2006 50,30 1180767 
25/10/2006 50,50 2245774 
26/10/2006 50,45 2041650 
27/10/2006 48,65 5804422 
30/10/2006 47,79 5541243 
31/10/2006 47,74 6334131 
01/11/2006 48,05 2126499 
02/11/2006 48,00 2847919 
03/11/2006 48,56 2984286 
06/11/2006 49,04 2327755 
07/11/2006 49,75 3851827 
08/11/2006 49,89 2328072 
09/11/2006 49,80 2391898 
10/11/2006 49,49 2253053 
13/11/2006 50,10 1650884 
14/11/2006 49,65 2399090 
15/11/2006 49,65 1703887 
16/11/2006 48,85 3125317 
17/11/2006 48,79 2423610 
20/11/2006 48,99 1289450 
21/11/2006 48,39 2362220 
22/11/2006 48,28 1790807 
23/11/2006 48,06 1563792 
24/11/2006 47,82 2187609 
27/11/2006 47,22 2122187 
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28/11/2006 47,57 2908395 
29/11/2006 48,02 2694039 
30/11/2006 47,21 2820106 
01/12/2006 46,20 4143031 
04/12/2006 46,75 3548253 
05/12/2006 47,20 4052218 
06/12/2006 46,49 4384081 
07/12/2006 45,90 5235767 
08/12/2006 45,87 3127149 
11/12/2006 46,31 3363581 
12/12/2006 47,22 7029712 
13/12/2006 47,90 3769833 
14/12/2006 48,21 3115847 
15/12/2006 47,75 4144092 
18/12/2006 47,64 2683697 
19/12/2006 47,19 2330635 
20/12/2006 46,67 3137598 
21/12/2006 46,00 4533436 
22/12/2006 45,47 2094157 
27/12/2006 46,05 2268491 
28/12/2006 45,90 1576579 
29/12/2006 45,94 1395520 
02/01/2007 46,35 2742868 
03/01/2007 46,50 2475278 
04/01/2007 46,58 3115020 
05/01/2007 46,68 3573640 
08/01/2007 46,43 3235051 
09/01/2007 46,50 3329492 
10/01/2007 46,30 2754822 
11/01/2007 46,77 3842687 
12/01/2007 44,20 16296183 
15/01/2007 44,02 5400125 
16/01/2007 44,26 4454139 
17/01/2007 44,33 4194053 
18/01/2007 44,21 3907199 
19/01/2007 44,17 4489068 
22/01/2007 43,64 4057416 
23/01/2007 43,25 5525859 
24/01/2007 43,93 4658270 
25/01/2007 42,95 6521171 
26/01/2007 44,03 7295648 
29/01/2007 44,50 4893274 
30/01/2007 44,53 3751226 
31/01/2007 44,20 4742106 
01/02/2007 44,32 3663271 
02/02/2007 45,86 11747951 
05/02/2007 46,31 5077234 
06/02/2007 46,35 5025141 



 

 160

07/02/2007 46,47 6003822 
08/02/2007 45,89 4437931 
09/02/2007 46,17 2538995 
12/02/2007 46,22 3828042 
13/02/2007 48,00 11497546 
14/02/2007 48,79 8679216 
15/02/2007 48,50 5194043 
16/02/2007 48,06 3261380 
19/02/2007 49,64 7208563 
20/02/2007 49,77 7933767 
21/02/2007 50,00 6976960 
22/02/2007 50,61 6846410 
23/02/2007 50,06 8022870 
26/02/2007 49,56 8929028 
27/02/2007 48,48 9114385 
28/02/2007 50,48 17972880 
01/03/2007 51,53 12925826 
02/03/2007 52,00 8826704 
05/03/2007 52,00 11143193 
06/03/2007 53,90 13239731 
07/03/2007 52,80 15844775 
08/03/2007 52,18 8740105 
09/03/2007 53,59 7251497 
12/03/2007 53,35 6586524 
13/03/2007 52,60 5185588 
14/03/2007 53,29 12125582 
15/03/2007 54,94 7169957 
16/03/2007 55,84 8838470 
19/03/2007 55,77 2967683 
20/03/2007 55,60 3785833 
21/03/2007 54,35 4516091 
22/03/2007 55,19 4014578 
23/03/2007 55,41 4477947 
26/03/2007 54,22 5661647 
27/03/2007 54,18 2823592 
28/03/2007 54,09 3628793 
29/03/2007 54,72 3479277 
30/03/2007 54,75 2220478 
02/04/2007 55,39 3016422 
03/04/2007 55,76 2383996 
04/04/2007 57,67 9127687 
05/04/2007 57,17 3348748 
10/04/2007 56,87 3261878 
11/04/2007 56,12 2358679 
12/04/2007 56,47 4385658 
13/04/2007 56,33 1651728 

 


